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TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

avec un officier. Il n'y a plus de doute, son malheur ett trop 
r certain ! 

La Chambre des députés a adopté aujourd'hui, à la 

majorité de 234 voix contre 26, le projet de loi tendant 

à augmenter le corps de gendarmerie. 

Dan* le cours de la séance, M. le ministre de la jus-

tice a présenté un projet relatif à la Cour royale de Pa-

ris. Ce projet, qui à la dernière session avait été adopté 

par la Chambre des pairs, est ainsi conçu : 

Art. 1 er . Le nombre des conseillers à la Cour royale de Pa-
ris est porté à soixante, non compris le président. 

Art. 2. Il ne sera ponrvu aux six places nouvelles qu'au 
fur et à mesure des vacances qui surviendront parmi les six 
conseillers auditeurs attachés à la Cour. 

- Art. 3. 11 est -créé un cinquième avocat-général à la Cour 
. royale de Paris ; le nombre des substituts du piocureur-géné-
ral près cette Cour est réduit à dix. 

, Pour arriver à cette réduction, il ne sera pas pourvu â la 
première place de substitut du procureur-général qui sera 
vacante. 

M. le ministre de la justice a aussi présenté le projet 

de loi suivant sur la forme des actes notariés : 

Art. 1". Les actes notariés passés depuis la promulgation de 
la loi du 25 ventôse an XI ne pourront être annulés par le mo-
tif que le notaire en second ou les deux témoins instrumentai-

res n'auraient pas été présens au moment de la réception des-
dits actes. 

Art. 2. A l'avenir, les actes notariés contenant donation en-
tre-vifs, donation entre époux pendant le mariage, révocation 
de donation ou de testament, ainsi que les contrats de mariage, 
seront, à peine de nullité, reçus par deux notaires conjointe-
ment, ou par un notaire en présence de deux témoins. 

Art. 3. Il n'est rien innové aux dispositions du Code civil 
sur la forme des testamens. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l re et 3« ch. réunies). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience solennelle du 4 février. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — ADULTÉRÉ. — RECEL DE LA NAIS 

SANCB (Voir la Gazette des Tribunaux du 29 janvier.) 

L'audience est ouverte à midi et demi. On annonce 

que la dame de N..., qui a fait défaut en première ins 

tance, doit intervenir devant la Cour. 

Me Bithmont, avocat de M. de N..., se lève, et s'ex 
prime ainsi : 

« Messieurs, Louis-Robert de N... désavoue l'enfant présenté 
le 7 décembre 1841 à l'officier de l'état-civil comme étant né 
de son mariage avec Louisa-IIéléna 15... Il fonde son désaveu 
sur l'impossibilité physique et morale de cohabitation dans 
''espace qui a séparé le 500" du 180e jour avant la naissance de 
'enfant; il le fonde aussi sur l'article513 du Code civil, qui 1 

déclare éteinte la présomption de paternité dans le cas où 'la 
femme a été adultère et a caché la naissance de son enfant. 

» Ce désaveu a été sanctionné par le Tribunal. En venant 
vous demander la confirmation de son jugement, je voudrais 
pouvoir vous épargner le récit de faiisqui ont jeté dans l'àme 
u'un ami d'enfance, que j'estime et que j'honore, tant de dou-
loureux chagrins. Je les raconterai du moins avec toute la 
brièveté possible. 

» Louis de N... épousa en 1835 Héléna B... Il était alors 
leutenant en second dans un régiment de hussards. Héléna 

"••. allait dans le monde. Les deux jaunes gens s'y étaient vus 
et s étaient épris l'un pour l'autre d'une ardente passion. Ils 
contraignirent leurs parens à les unir. Pendant quelques an-
nées, cette union lut heureuse. Mais bientôt les dépenses né 
cessiiées par la vie militaire amenèrent la gène dans le mé 
nage, qui n'avait pour vivre que 6 à 7,000 francs de revenus. 
Uelena B... ne put supporter cette gène. Les emprunts, aux-
quels il fallut bien avojr recours, les dettes qui furent con-
tractées, jetèrent des nuages dans l'intérieur des jeuues époux. 
A la suite de dissentimens dont il est inutile de rendre compte, 
Mme de N... retourna près de sa mère. Vers la môme époque, 
a la im de 1839, M. de N .. partit pour l'Afrique. Je ne vous 
lirai pas les lettres qu'ils s'écrivirent dans ce temps. Qu'il me 
suiine de vous dire qu'elles prouvent que les dissentimens 
ces époux provenaient du manque d'argent, mais que leurs 
cœurs alors étaient intimement unis. 
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 elle fut noble et coura-
geuse. De la il écrivait à sa femme pour lui proposer de re-
prendre leur v.e commune. Celle-ci refusa, en alléguant tou-
jours 1 état de gène dans lequel il aurait fallu vivre. M. de 
l>... insisîa, mais en vain. 

• Kevenu en France, il fut nommé capitaine de hussards. Il 
alla de Libourue u Compiegne pour se mettre à la tôte de sa 
compagme; puis à Lunéville, où il fut quelque temps mala-
ue. t, est de Lunéville qu'il se rendit au camp de Compiègue. 
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» A Hesdin, il parvient à trouver l'hôtel où loge sa femme. 
Il entre après avoir brisé la porte, et il trouve sa femme seule 
avec son enfant.... « Me reconnaissiez vous? lui dit-il. — Je 
vous ai bien connu, répond Mme de N...; mais je ne vous connais 
plus. — Eh bien ! je vous méprise; mais je reprends mon en-
fant. • Aussitôt il emmène sa fille, s'enfuit avec elle. Il était 
arrivé à quelques lieues d'IIesdin.Un cavalier, qui l'avait sui-
vi, parvient à l'atteindre; il ameute les paysans, crie : « Au 
rapt! » et veut lui ravir son enfant. Quel est cet homme? 
c'est Georges L..., l'amantde Mme de N...! Est-ce assez de scan-

dale, je vous le demande? Il fallut que ce mari outragé s'a 
dressât à la justice, qui lui rendit son enfant. 

M. de N... part, et va confier cet enfant à sa mère. Mais 
des lettres le suivent; maison accuse sa lenteur, on va jusqu'à 
prononcer le mot de lâcheté. Il n'y avait là qu'une erreur de 
la poste. M. de N... avait écrit à Georges L... une lettre qui 
n'était pas parvenue. Il en écrit une seconde, lui assigne un 
jour, et le 3 septembre les deux officiers se rencontent à 
la frontière. Au cinquième coup de feu, M. de N... tombe 
blessé ! 

Oserai-je vous dire ce qui se passa ensuite, Messieurs? Il 
le faut bien : la nuit qui suivit le duel fut encore une nuit 
d'adultère. Les deux amans continuèrent à se voir. 

• Cependant M. de N... était couché sur son lit de douleur ; il 
croyaitsa blessure mortelle, et au moment où il se croyait près 
de mourir, il sentait le besoin de pardonner. Que voulez-vous? 

Il aimait encore sa femme... Que sais-je môme s'il ne l'aime 
pas toujours! 

•Mais le pardon n'était plus possible; le scandale étaitau com-
ble. Dans la citadelle où L... avait été enfermé par l'autoiitémi-
litaire pour avoir tenté d'enlever un enfant, il recevait les vi-
sites de Mme de N... Le bruit en vint aux oreilles de M. deN... 
C'est alors qu'il se décida à s'adresser à la justice. La justice 
sentait le besoin de poursuivre ; l'autorisation du mari étant 
obtenue, l'instruction criminelle commença ; elle était facile. 
La liaison avait pris si peu de soin de se dissimuler, que les 
témoins des désordres de Mme de N... se présentaient en foule. 
Une preuve irrécusable l'accablait d'ailleurs : elle était en-
ceinte ! ... 

Un premier jugement rendu par défaut condamna Mme de 
N... àsix mois de prison, Mais, grâce à la violence du libelle 
qu'elle écrivit contre lui, libelle dans lequel tous les griefs 
qu'elle articule sont toujours tirés du défaut d'argent , elle 
fut ensuite plus sévèrement punie ; elle fut condamnée à 
dix-huit mois dé prison. L'amant eut aussi sa peine. 

• Après cette condamnation, on vint attendrir M. de N... sur 
le sort de sa femme ; on lui proposa de signer un écrit par le-
quel il se désisterait du droit de la tenir en prison. Il signa, 
mais en ajoutant qu'il se réservait tous ses droits, la séparation 
de corps obtenue, de désavouer l'enfant dont sa femme allait 
accoucher. C'est donc à tort qu'on lui a reproché d'avoir 
manqué de parole. Eu nous présentant ici, Messieurs, nous, 
nous n'avons manqué à aucune'parole. 

» La séparation de corps fut prononcée le 3 décembre 1841. 
L'enfant existant fut écarté de sa mère et attribué au mari. Sa-
vez vous, Messieurs, ce que Mme de N... écrivait à cet enfant 
de trois anSj évidemment pour que cela fût lu de son mari ? 
Elle lui écrivait des choses comme celle-ci : « Qui me néglige 
me perd. » 

» Cet enfant a donc été enlevé à sa mère. Il nous est confié 
Mais il en est un autre né depuis le jugement, c'est l'enfant de 
l'adultère ! Celui-là, nous le repoussons, nous le repoussons 
de toutes nos forces. 

» Une action en désaveu a donc été intentée contre le tu-
teur ad hoc de cet enfant. Devant les premiers juges, Mme de 
N... a eu du moins la pudeur de se tenir à l'écart et de faire 
défaut. Devant la Cour, nous avons la douleur d'avoir un ad-
versaire de plus. Mme de N... intervient. Et que vient-elle 
nous dire ? Qu'elle s'en rapporte à justice ! S'en rapporter 
à justice sur une question de maternité, elle, la mère! Et 
c'est pour cela qu'elle lève enfin la tête et vient se faire enten-
dre dans cette enceinte. Mais y pense-t elle bien? Et a t-on 
jamais vu l'impudeurdu libertinage aller aussi loin?... Pour 
moi, Messieurs, je viens essayer de prouver à la Cour que 
l'enfant n'est pas celui de M. de N..., qu'il est le fruit de l'a-
dultère. 

» Permettez-moi d'abord de remettre sous vos yeux le juge-
ment rendu par la 3' chambre du Tribunal, le 22 juillet 
1842.. 

Mc Bethmont, après avoir donné lecture du jugement , con-
tinue ainsi ; 

« Je viens soutenir d'abord qu'il y a eu impossibilité physi-
que et morale de cohabitation entre M. et Mme deN... à l'é-
poque de la conception de l'enfant ; en second lieu, j'invoque-
rai un moyen que je considère comme plus puissant dans la 
cause[: c'est cslui tiré de l'art, 313du Code civil, qui admet le 
mari à prouver qu'il n'est pas le père de l'enfant lorsque la 

femme est adultère et qu'elle lui a caché la naissance de son 
enfant. 

» Je serai bref sur le premier moyen. 

» Les anciens auteurs soutenaient que l'incarcération même 
desdeux époux ne suffisait pa-|pourétablirl'impossibililépliysi-
que de cohabitation : on exigeait la distance des mers, et en 
coreonla voulait si étendue, que la preuve était impossible. 

probablement changée sous tous les rapports ; il nous ferait 
impossible d'être ensemble comme dans les premières années 
de notre mariage, et une vie continuelle de froideur serait in-
supportable. 

» Je ne vous parle pas ici d'autre chose. Il me serait péni-
ble dans ce moment de revenir sur des querelles passées et ou-

bliées. Mais ce sont toutes ces raisons qui me forcent à vous 
dire franchement que je ne compte plus vous rejoindre, et à 
vous demander à rester séparée comme nous l'avons été depuis 
trois ans, convaincue que ce sera pour notre bonheur mutuel. 
Il est juste que je vous dise que ma mère ignore entièrement 
ce qui se passe entre nous, et comme nos amis pouvaient croire 
que j'agissais par ses conseils, je me suis déterminée à ne plus 
rester avec elle, et, malgré tout le chagrin que j'en éprouve, 
je pars demain pour Saint-Germain, où je vous prierai dem'a-
dresser votre première lettre poste restante • 

Me Fervoort : Voudù;z-vous me faire passer cette lettre, 
que je n'ai jamais vue? 

Me Bethmont, continuant, après avoir fait passer la lettre : 
Ainsi, Mme de N... écrit à son mari : « J'aeu, il y a six 
mois, la pensée de vous répondre... » Pourquoi, Messieurs? 
On le devine : c'était alors l'époque de la conception. « Mais, 
ajoute-t-elle, j'ai changé d'avis ; depuis trois ans, il n'y a pas 
eu de rapprochement entre nous. » N'y a-t-il pas là la preuve 
exigée par la loi ? 

> Le premier moyen nous est donc acquis. Mais il y en a un 
autre plus sérieux dans la cause, c'est celui qui résulte de l'ar-
ticle 313 du Code civil. Sans doute la présomption légale doit 
être respectée, mais il faut la comprendre. La loi a admis dans 
certains cas une présomption contraire. Ces cas sont ceux de 
l'adultère et du recel de la naissance. Quand ces circonstances 
sont réunies, qu'y a-t-il à faire ? Il faut rechercher la paternité 
adultérine. Ici l'adultère est éclatant ; la paternité adultérine 
est évidente. Quel est le fait unique sur lequel on a fait porter 
la discussion? 

La naissance n'a pas été cachée, dit-on, mais la grossesse 
ne l'a-t-elle pas été? et cela ne suffit-il pas ? Evidemment oui 

• Pourquoi le recel de la naissance contient-il un préjugé 
tel qu'il balance la présomption de paternité ? C'est que le lé-
gislateur a vu dans ce fait un aveu de la faute bien, plus dé-
cisif qu'une déclaration publique faite avec une sorte d'effron-
terie et dans un espritde vengeance. (L'avocat cite des passages 
de Toullier, Duranlin, Duvejrier qui interprètent ainsi l'es-
prit de la loi.) Or, ces raisons s'appliquent au recel de la gros-
sesse. Il suffit même que la grossesse ait été cachée. Comment 
en pourrait-il être autrement? Quoi! parce que la femme 
n'aurait pas pu tout cacher, parce qu'un jour, entrant chez 
lui, comme de N... à Hesdin, le mari aura vu sa femme dans 
toute sa honte, il sera lié, il ne pourra plus désavouer l'en-
fant! Mais comprendre ainsi la loi, ce serait encourager la 
bâtardise! ce serait un scandale, une honte! c'est impossible. 

» Voyons donc si Mme de N... n'a pas caché sa grossesse 
aussi longtemps qu'il lui a été possible de le faire? (M0 Beth-
mont donne connaissance à la Cour des interrogatoires subis 
par Mme de N..., et de plusieurs dépositions consignées dans 
l'instruction criminelle.) Pourquoi, dit l'avocat, Mme de N... 
quitte- t-elle sa mère, et annonce-t-elle qu'elle va à Paris, où 
elle ne va pas? N'est-ce pas évidemment pour dissimuler sa 
grossesse et la naissance de son enfant? 

Il y a plus : Comment nomme-t-on cet enfant ? Georgina... 
Et l'amant se nomme Georges L... Pourquoi nomme-t-on 
ainsi l'enfant? Parce que cela est imposé... Par qui? parla 
mère de Mme de N..., par Mme B..., dont voici la lettre : 

« Ma chère Louise, 
» .... Vous ne connaissez pas les intentions de votre mari. 

Elles paraissent assez mauvaises sous tous les rapports. Le 
seul obstacle qui pourrait exister pour qu'il se livrât aux ex-
trémités est qu'il me connaît, et doit être assuré que lui et 
toute sa famille seront extrêmement exposés; je n'ai rien ap-
pris de plus. Dans votre première lettre, vous m'avez dit que 
M. de N... avait le bras cassé; dans votre seconde, vous dites 
qu'une balle le lui aurait seulement traversé ; laquelle de ces 
deux versions est la vraie? Savez vous quelque chose de plu3? 

Mais la jurisprudence moderne, plus sage et plus humaine, a 
admis ,a côté de l'impossibilité physique, l'impossibilité mo-
rale. De nombreux arrêts ont consacré cette jurisprudence de 
manière à ce qu'elle soit aujourd'hui devenue incontestable. > 

M» Bethmond donne lecture d'arrêts rendus par les Cours 
royales de Bastia, de Rouen en 1815, de Paris en 1820 et en 
1841; arrêts qui décident que, dans le cas de poursuite de 
séparation de corps, l'antipathie morale des époux créait une 
impossibilité physique de rapprochement, alors même que les 
époux s'étaient vus dans des enquêtes. 

» Or, dans la cause, tous les laits ne prouvent-ils pas l'im-
possibilité de rapprochement entre M. L.deN... et sa femme? 

Le bon sens l'indique, et si la thèse est difficile, c'est unique-
ment, parce que nous luttons contre une présomption légale 
qui prend la place de la vérité. Néanmoins, môme du point de 
vue légal, y a-t-il eu possibilité physique de rapprochement 
dans l'espace qui existe eutrele300» et le 180e jour avant la 
naissance ? » M* Bethmont lit un certificat du commissaire de 
police qui constate, informations prises, que Mme de N est 
venue chez sa mère au mois de septembre 1840, qu'elle v 
est restée jusqu'au mois d'août 1841 ; que pendant ce temps 
Mme de N... est allée deux fois à Montreuil, qu'elle a été vue 
plusieurs fois avec Georges L... Il paraît résulter d'autres piè-
ces produites par l'avocat que M. de N... n'est pas venu à 
Boulogne pendant ce même espace de temps. 

» Mais n'ai-je pas, s'écrie M« Bethmont, une preuve péremn-
toire ? C est la lettre écrite par Mme de N... à son mari lors-
qu il était à Compiègne. La voici : 

« Boulogne-sur-Mer, 9 août. 
....... Quand je. vous écrivais, il y a six mois, que ie 

comptais vous rejoindre, je vous écrivais la vérité ; mais de 
puis j ai changé d'idée pour les raisons suivantes : j'ai appris 
que ce serait encore longtemps avant que nos affaires ne soient 

arrangées, et conséquemment il existe la même impossibilité 
a mon retour qu'il y a deux ans-. J'ai aussi réfléchi qu'après 
une aussi longue absence il vaudrait mieux pour l'un et pour 
1 autre no point chercher un rapprochement, attendu que 
nous «e serions pas heureux ensemble, Vous me trouveriez 

» Si l'enfant vit, vous pourrez confectionner les objets; si 
c'est un garçon, vous l'appellerez Georges; si c'est une fille, 
il vaudrait mieux lui donner le nom de Georgina, en y ajou-
tant celui de Louisa. Je serai marraine dans l'un èt dans l'au-
tre cas. '» 

» Eh bien, je le demande, est ce assez de preuves?Qui pour-
rait venir dire maintenant que Mme de N... n'a pas caché sa 
grossesse ? N'a t-elle pas quitté sa mère pour troismois? disait-
elle. N'a-t-elle pas indiqué à son mari une fausse adresse? 
Et quand celui-ci s'adresse à Paris à sa marchande de cor-
sets, celle-ci n'a-t-elle pas reçu ordre d'envoyer à une autre 
demeure que celle de Mme de N... un corset qui pouvait, par 
sa conformation, révéler l'état de Mme de N...? Que signifie 
ce nom de Georgina donné à l'enfant ? Tout, tout ne prouve-
t-il pas que cette paternité n'est pas la nôtre ? 

» Non , Messieurs, après tant de chagrins éprouvés , il est 
impossible que M. de N... ait encore celui de se voir attribuer 
un enfant qui n'est pas le sien. La paternité, qu'est-ce donc sui-

vant la loi ? L'ambre delà nature. Ah! sans doute, voir gran-
dir, se former l'enfant dont on est le père , c'est Jà un bon-
heur ineffable. Beaucoup de devoirs sont attachés à la pater-
nité, et ils sont bien doux à remplir ! Mais c'est à la condition 
qu'aucun doute ne s'élève sur la sincérité de cette filiation. 
Une paternité «ous les auspices de l'adultère, n'est-ce pas le 
plus infamant des supplices? Quoi ! cet enfant entrerait dans 
notre famille, il serait un de N... ! Il pourrait plus tard invo-
quer la protection de M. de N...,et s'appuyer sur son bras mu-
tilé? Non, non, c'est impossible. Ce serait un présent funeste; 
qui sait en effet si , malgré son innocence, cet enfant serait 
suffisamment garanti contre nos haines! 

» Non, nous ne pouvons accepter cette paternité; nous la 
rejetons avec énergie; et vous, magistrats, vous, hommes de 
li'n, qui jugez avec la loi sans doute, niais qui jugez aussi 
avec votre conscience et avec votre cœur, vous ne nous l'infli-
gerez pas ! 

M. le premier président : Nous entendrons l'avocat de la 
partie intervenante. 

M' Mermilliod, avocat de Mme de N..., se lève : 
« Messieurs, Mme de N..., en intervenant, s'en rapporte à 

votre justice. Dérision! a dit mon adversaire, dérision de 
1 hommagele plus respectueux que l'on puisse rendre àla jus-
tice! Que venez-vous lui demander? Je demanderai, moi, à 
mon adversaire s'il sait bien sous quelles impressions nous 
nous présentons ici et quels puissans motifs ont commandé no-
tresilence devant les premiers juges , motifs qui font à Mme 
deN... une position si délicate, et à moi, je ne mêle dissimule 
pas, un rôle si difficile? 

» Cesmotifs, c'était, c'est encore la compression morale qui 
pesait sur cette femme. Vous avez parlé tout à l'heuro de la 
promesse que M. de N... lui avait faite de sa liberté ; cette 
promesse a-t-elle été réalisée ? Non. On a consenti seulement 
a adoucir les rigueurs de sa captivité et à autoriser sa trans-
lation dans une maison de sauté de Paris, auprès de sa 
mère. Voilà ce que vou3 savez, vous, dont j'honore le caractère 
et la loyauté; mais ce que vous ne savez pas, c'est s'il n'y a 
pas eu de conditions à cette faveur, si son silence (levant les 

promiers juges n'était pas l'une de ces conditions ; si, d'autre 

placée dans la cruelle hésitation que vous lui reprochez au-

jourd'hui. . 
> Vous demandez pourquoi nous intervenons. Mais indé-

pendamment de ce qu'il me sera possible de dire, peut être, 
pour la manifestation de la vérité, un sentiment aussi invin-
cible que sacré ne faisait-il pas une loi à Mme de N... de pro-
tester contre les attaques' dont sa mère a été l'objet en pre-
mière instance. Loin de moi la pensée d'accuser mon hono-
rable adversaire : l'amitié, je le sais, a ses entraînemens; et 
quand, dans la chaleur de son improvisation, il a semblé pré-
senter Mme B... comme la complice des torts de sa fille, il 
n'a pas deviné que la publicité s'emparerait de ses paroles 
et que, portées dans le pays natal de cette respectable tamille, 
elles y seraient commentées, envenimées, je pourrais dire par 
quelles suggestions, sur quelles inspirations, pour y repaître 
une curiosité maligne et amie du scandale. 

» C'était donc un impérieuxdevoir pour Mme de N..., pour 
cette malheureuse femme, dont je ne prétends certes pas ex-
cuser les torts, mais dont vous ne voulez point sans doute ca-
Lmniertous les sentimens, de proclamer la fausseté des insi-
nuations dirigées contre sa mère, des interprétations données 
à sa correspondance dans un moment où son cœur brisé ne 
songeait qu'à apporter ^quelques consolations à une fille en 
proie au désespoir. Et ce n'est pas seulement par des dénéga-
tions suspectes de partialité que Mme de N... peut protester 
contre ces attaques, c'est par le témoignage de son époux mê-
me, par vingt lettres qui sont là, dans mes mains, et dans les-
quelles M. le baron de N...piésavoue avec chaleur ce qui aéte 
plaidé et répandu contre Mme B...; par vingt lettres, dans 
lesquelles il offre de remettre entre les mains de Mme B... sa 
fille chérie, l'enfant des premières années du mariage, comme 
une preuve de sa confiance en elle et une réparation des cha-
grins qu'il lui a causés. 

» Maintenant, j'aurais plus à faire, en entrant dans la ques-
tion même de ce procès. Mais les moyens, les lettres dont je 
pourrais me servir pour la manifestation de la vérité, et qui 
seront peut-être bientôt dans nos mains, je ne les possède 
pas encore, et j'aurais besoin que la bienveillance de la Cour 
m'accordât le temps nécessaire pour les obtenir. » 

M" Bethmont : Je prie la Cour d'accueillir une observation. 
Si l'on entend faire usage de lettres qui doivent réveiller le 
scandale de ces débats, j'oppose à mon adversaire une fin de 
non-recevoir,et je demande qu'il établisse avant tout son droit 
d'intervention. Je repousse ce droit, en un mot. Mme de N... 
était partie en première instance, le jugement lui a été signi-
fié : elle n'a pas appelé. Il lui est interdit d'intervenir. 

M. le premier président: En effet, le moyen de forme l'em-
porte sur le fond. J'engage M" Mermilliod à se renfermer d'a-
bord dans ce premier moyen. 

Afe Mermilliod : J'obéirai aux désirs de la Cour. Cependant 
je pensais que dansune circonstanceaussigrave, la Cour main-
tiendrait ce principe consacré devant elle, qu'il est permis de 
plaider à toutes fins. 

M. le premier président : Piaidez d'abord la fin de non-re-
cevoir ; car nous ne pouvons déroger à nos règles de procé-
dure. La Cour vous entendra ensuite sur le fond, s'il y a lieu. 

M' Mermilliod : Je plaide la fin de non-recevoir en ce sens 
que, selon moi, l'intervention est ici de droit, parce qu'elle est 
nécessaire, et qu'en matière de désaveu la présence de la mère 
ne t'eut pas être repoussée. La mère ici devrait être entendue, 
ne fût-ce que comme le plus important de tous les témoins ; et 
si moi seul je tenais dans mes mains, si j'apportais la vérité 
dans cette enceinte, qui de vous, Messieurs, oserait la repousser 
en|refusant de m'entendre ? 

» Malheureusement cette vérité, que je pourrai peut-être 
produire à votre prochaine audience

;
 je ne puis aujourd'hui 

vous la révéler. Une réserve commandée par un lien d'hon-
neur me ferme en ce moment la bouche, et plus que personne, 
Messieurs, vous sentez tout ce qu'une pareille considération 
mérite d'égards. 

M. le premier président : Mais vous arriveriez ainsi à inter-
venir en fait, malgré la fin de non-recevoir. A huitaine, la 
Cour vous entendra, mais sur la fin de non-recevoir d'abord. 
C'est après avoir délibéré sur ce préliminaire qu'elle verra s'il 
est possible de vous entendre sur le fond. 

L'audience est levée à deux heures et demie, et l'affaire est 
renvoyée à huitaine. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du A février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Veaux contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de l'Indre qui le condamne à dix ans de 
travaux forcés comme coupable du crime de vol avec effrac-
tion et escalade dans une maison habitée; — 2° De François 
Poulin (Bouches-du-Rhône), dix ans de réclusion pour vol 
avec effraction intérieure dans une maison habitée; — 3° 
De Louis-François Leduc, plaidant Me Garnier, avocat, contre 
un arrêt de la Cour d'assises de l'Eure, qui le condamne à dix 
ans de travaux forcés pourincendie, circonstances atténuantes; 

4° De Henry-Louis Jouan (Seine-Inférieure), 5|ans de prison, 
circonstances atténuantes ; — 5° De Pierre Ruchier vol 

(Rhône), quatre ans de prison, vol par un ouvrier avec cir-
constances atténuantes ; — 6° De Jean - Marie Debay et 
Hortense Perrin (Rhône), le premier condamné à dix ans 
de travaux forcés, la seconde à cinq ans de prison pour vol, 
avec circonstances atténuantes en faveur de cette dernière; — 
7° De Narcisse-Bazile Potier, Pierre Hubert Duchaussoy et 
Achille Prosper Mathieu (Seine), le premier condamné à cinq 
ans de réclusion, le second à dix ans de la même peine, et le 
troisième en vingt ans de travaux forcés, pour altération de 
clés par un serrurier et vol avec fausses clés;—8° DeRéné So-
reau, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
royale de Poitiers qui.lc renvoie devant la Cour d'assises du 

département de la Vienne comme accusé de vol qualifié; — 9° 
Des sieurs Cavelan et Dantier, plaidant Mc Huet, leur avocat, 
contre un arrêt de la Cour royale de Paris, chambre correc-
tionnelle, du 10 août 1842, qui confirme un jugement de 
première instance' qui les condamne à l'amende et l'empri-
sonnement pour stipulation d'avantages dans une faillite. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois et condamnés à 
l'amende envers le Trésor public : 

1° Joseph Dourcelin, condamné à la peine correctionnelle 
de 8 années de prison pour tentative de vol dans une maison 
habitée, par arrêt de la Cour d'assises des Bouches-du-Bhône; 
—2° Arnaud Salvayre père, etJean Salvayre fils aîné, condam-
nés à un mois de prison chacun, par ariêt de la Cour royale 
de Toulouse, chambre des appels de police correctionnelle du 
24 novembre 1842, pour violences exercées ou coups portés à 
un officier ministériel à l'occasion de l'exercice de ses fonc-

tions. . 
La Cour a donné acte à l'administration des forêts du désis-

tement de son pourvoi contre un arrêt de la Cour royale de 
Pau, chambre des appels de police correctionnelle, du 31 do-

. cembre dernier, rendu en laveur d Arnaud Salabert, du Chet-

part, la crainte dose voir arracherMcniain peut-être l'enfant che, prévenu d'avoir construit un four a chaux dans un champ 
auquel sa résistance aurait assuré lo nom do N„. no l'a pas I situé à moins d'un kilomètre dune loi£t communalp. 
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COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse). 

(Correspondance particulière de la Gazette de$ Tribunaux.) 

Présidence de M. Soiomiac. — Audience du 30 

janvier. 

VOL. —1 FAUX. — ACCUSATION CONTRE UN AVOCAT. 

Un jeune homme à qui son éducation, ses facultés in-

tellectuelles, la bonne réputation et la fortune de sa fa-

mille semblaient promettre un avenir brillant, vient 

s'asseoir sur le banc des accusés pour répondre à une 

double accusation de vol et de faux. Ce jeune homm*5 , qui 

n'a pas plus de vingt-six ou vingt-huit ans, c'est Numa 

Ravel, né à Toulouse, où il a élé élevé, et où naguère 

encore, quoique n'ayant pas pu obtenir de se faire ins-

crire sur le tableau de l'Ordre, après la fin de son stage, 

il exerçait l'honorab e profession d'avocat. A côté de lui 

figure comme son complice un Saint- Ubéry, ouvrier ébé-

niste, qui a vécu pendant quelque temps à Toulouse sous 

le faux nom de Ferré, pour se soustraire à l'effet d'une 

condamnation proi oncée contre lui par le Tribunal de 

Bordeaux^ et que Ravel, suivant l'accusation, aurait 

choisi pour l'accomplissement de quelques-uns des nom-

breux méfaits dont les dernières années de sa vie se-

raient entachées. 

Rien ne trahit sur la physionomie de Ravel les senti-

ïnens qui doivent l'animer, quand il vient occuper la 

place de ceux qu'il y a peu de temps encore il assistait 

comme défenseur. S>n ar est calme, son regard assuré; 

Rivel s'abuse évidemment sur sa position, il n'en com 

prend pas la gravité; sa cause est pour lui comme celle 

d'un malheureux dont il a pris en main les intérêts, et 

qu'il va prdéger de son zèle et de sa parole, 

Ravel est vêiu de noir, il a de nombreux papiers sous 

la main, et feuillette souvent la copie des dépositions des 

témoins. On dit qu'il veut se défendre lui-même. Néan-

moins, sur la prière de M. Ravel père, Me Fourtanier 

l'assiste, et répliquera pour l'accusé s'il y a lieu. 

Q iant à Ubéry, rien de particulier ne le signale à l'at-

tention du publie. Il a trente ans environ ; sa figure est 

régulière et douce, et l'ensemble de sa tenue dénoterait 

plutôt des habitudes bourgeoises que celles d'un ouvrier. 

Il a connu, dit-il, Rivel au théâtre; se trouvant placés 

côte à côle, ils engagèrent respectivement la conversa 

tion. Ravel lui convint, et Ubéry lui raconta ses affaires 

Ravel lui offrit son ministère et ses conseils; il lui donna 

même sa carte. Voilà comment a commencé leur liaison 

M" Darbon prête son ministère à l'accusé Ubéry. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. l'a-

vocat -général Tarroux. 

Une foul« immense, attirée surtout par le nom de Ra 

vel, encombre la salle pourtant très vaste de la Cour 

d'assùes. 
Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Il est 

ainsi conçu : 

«Le dimanche 12 juin 1842,1e sieur Feille,marchand tailleur 
à Toulouse, rue de la Pomme, partit pour la campagne avec sa 
famille veis les trois heures du soir. Rentrant chez lui à dix 
heures environ, i! trouva la porte extérieure de son apparte-
ment, au troisième étage, forcée par l'enlèvement de la gâche. 
Dans l'intérieur, une armoire avait été ouverte en poussant en 
dedans la serrure, et l'on avait pris une somme de 2,040 fr. 
L'on avait aussi soustrait trois couverts d'argent et quelques 
autres pièces d'argenterie. 

îLa police se livrait à d'activés recherches lorsque Numa 
Ravel, avocat, se présenta d'abord le 22 juin au sieur Feille, 
puis avec celui-ci à un commissaire de police le 24 du même 
mois, comme pour leur fournir des renseignemens sur les 
auteurs du vol. Dans la matinée du 21, disait-il, une femme 
nommée Clémence, étant venue le charger d'une affaire, avait 
laissé tomber des feuillets d'un mémoire une petite bande de 
papier portant les mots : « Feille, tailleur,»et de plus elle lui 
avait déclaré tenir de son amant une somme de 2,000 fr. ga-
gnée à la loterie. Ces circonstances lui avaient paru se rap-
porter au vol, et il les révélait pour faciliter la découverte des 
voleurs. Mais, d'après les conseils d'hommes éminens, ses 

devoirs d'avocat ne lui permettaient pas d'ajouter un mot. 
«Tel a été le point de départ des prétendues révélations de 

Ravel. Entendu depuis une douzaine de fois, comme témoin 
ou comme inculpé, il a présenté successivement une si grande 
quantité de faits, de si nombreuses variantes, de si choquantes 
contradictions, que l'on doit se borner à en reproduire suc-
cinctement les parties les plus saillantes. 
iLe 4 juillet, il met en scène, sous le nom de Ferdinand La-

cuisse, de Montauban, l'amant de cette Clémence. Lacuisse , 
qu'il voit souvent, a promis que le sieur Feille serait bientôt 
remboursé. C'est l'un des auteurs du vol. Il y en a deux autres 
qui sont un ouvrier et un individu logé dans la même maison 
que le sieur Feille. Ravel indique comment le produit du vol 
a été partagé. Cette nouvelle révélation est faite, parce que dix 
jours se sont écoulés sans que Lacuisse ait effectué sa promesse 
de remboursement. 

•Cependant le 5 juillet Ravel souscrit au sieur Feille une let-
tre de change, payable au S octobre suivant, de la somme de 
2,357 fr., montant des objets volés, intérêts compris, et dès le 
lendemain il acquitte cette lettre de change moyennant es-
compte. 

Dans sa déposition du 7 juillet, voulant expliquer ces deux 
faits si graves, il allègue que, pour garantie de ses obliga-
tions personnelles, il en avait reçu une pareille d'un parent 
éloigné de Lacuisse, et.que Lacuisse lui avait apporté les fonds 
remis au sieur Feille. Cette fois des menaces de mort l'empê-
cheraient d'en dire davantage. Le 29 juillet , autre dépo-
sition : ce n'est plus Lacuisse qui lui a apporté la somme ; 
il a payé, lui Ravel, avec l'argent qu'il a obtenu de son 
père; il a payé sur la promesse de remboursement que lui a 
faite le fils du souscripteur de l'effet à deux mois, et ce rem-
boursement a été effectué trois jours après. Il ajoute que la 
réunion de la famille Lacuisse ont eu lieu chez un ecclésias-
tique éminent ; !que là il a été convenu que Lacuisse se 
présenterait au juge d'instruction, et qu'à défaut Ravel serait 
autorisé à nommer le coupable, ainsi que tous les membres 
de 1 assemblée. Les noms, il s 'engage à les donner le surlen-
demain 1 er août. 

• Le 1" août Ravel ne comparaît pas. Cité, il se présente le 2, 
mais par ménagement pour une famille honorable qui craint 
la htnti (ce sont ses termes), il refuse de remplir sa promesse 
du 29 juillet. Il subit pour ce refus une condamnation à 100 
francs d'amende. 

«bans cette déposition du 2, en même temps qu'il rejette dans 
l'obscurité des personnages qu'il s'était engagé à faire connaî-
tre, il en produit de nouveaux qui vont remplir la scène. Déjà 
il avait signalé comme un des trois voleurs un habitant de la 
maison Feille. Il ne le nomme pas, mais ses indications dési-
gnent si clairement le sieur Mengonat, que cet individu est 
anêté. L'on ar rête aussi le sieur Prunet, portefaix, que Ravel 
nomme expressément, et qui lui a été montré un jour par La-
cuisse sur le jardin royal. C'est Prunet qui a fait les effrac-
tions avec deux outils. 

«Le 8 août, Ravel fait contre Prunet une autre déposition 
très circonstanciée. Confronté avec ce nouvel inculpé, il l'é-
crase par son assurance. Il lui annonce que l'on aura la 
preuve que deux ciseaux ont été empruntés par lui à un me-
nuisier le joui1 même du vol. 

»Du reste, Ravel reconnaît que les dénégations de Prunet 
rendent nécessaire l'intervention de la personne qui lui a 
remboursé le montant du vol. En conséquence, il nommera 
cette personne si elle ne se présente pas spontanément. 

«Trois jours après, le 11 août, Ravel, tout triomphant d'une 
découverte qu'il a faite à la suite de longues recherches, con-
duit devant le juge d'instruction un jeune homme qui a 
nrêté à Prunet les iustrumensde l'effraction. 

»Ce témoin ainsi amené est un garçon menuisier appelé Ber-
déclare en effet avoir, dans le commencement de 

Prunet deux ciseaux de la boutique de son maî 

îLa position de.Prunet devenait fort critique. Ravel l'accu-
sait d'après les dires de Lacuisse. Il déposait en outre de 
certaines particularités qui montraient la parfaite intelligence 
de ces deux individus. Enfin le fait des ciseaux prêtés com-
plétait la preuve. 

«Mais la providence n'a pas permis le succès d'une trame si 
artificieusement ourdie. Diverses circonstances ont fait éclater 
l'innocence de Prunet. 

«En présence de ces preuves qui le confondent, Berges ne 
persiste pas. Il avoue que sa déposition est entièrement fausse. 
Il n'a jamais fourni d'instrumens à Prunet. Il ne le connaît 
même pas. C'est le nommé Ferré qui l'a engagé à déposer 
ainsi qu'il l'a fait. Ferré et Ravel l'ont endoctriné, encou-
ragé, lui ont donné 20 francs acompte de 500 francs promis 
pour prix du faux témoignage. 

Mais un fait bien plus grave encore vient former dans la 
procédure un remarquable incident. Bergès avait apporté son 
livret pour établir qu'au mois de juin il travaillait dans l'ate-
"ier du menuisier Poirot. Or le juge d'instruction s'aperçoit 
que la date de la sortie de cet atelier, fixée au 10 juin dans le 
certificat du maître, a été altérée par une surcharge qui, 
changeant le 0 en un 9, a substitué le nombre 19 au nom-

bre 10. 
• Le motif de cette falsification élait sensible. Si Bergès avait 

quitté l'atelier le 10 juin, il n'avait pu, le 12, y prendre les 
ciseaux dont Prunet aurait fait usage pour commettre le vol. 
La chose devenait au contraire possible si la sortie de l'ate-
lier était reculée au 19, et alors la déposition de Bergès se 
trouvait confirmée sur un point essentiel. 

«Qui avait commis ce nouveau crime? Ce livret falsifié était 
saisi dans les mains de Bergès ; il avait été à la disposition de 
Ferré et de Ravel : tous les trois sont arrêtés comme inculpés 

de faux. 
«Au moment où Ravel estconduit'en prison, ignorantencore 

le sort de Ferré, il s'écrie : « Mais c'est lui, c'est lui qui acom-
mis le vol ! mais courez donc ! » Le commissaire auquel ces 
paroles s'adressent est frappé de l'accent de vérité qui les ac-
compagne. 

«L'on a su depuis que Ferré n'est autre que Jean Saint-L'bé-
ry, homme de mauvaises mœurs, qui se cachait sous un faux 
nom afin d'échapper à l'exécution d'un jugement du Tribunal 
correctionnel de Bordeaux qui le condamnait à deux ans de 
prison pour outrage public à la pudeur et pour mendicité avec 
violences. 

«L'information sur le faux a été prompte et concluante. 
C'est Ravel qui a altéré le chiffre du certificat. Non -seule-
ment l'expert écrivain l'affirme, mais des témoins ont vu, le 
11 août, dans l'antichambre du cabinet du juge d'instruc-
tion, Ravel prenant le livret de Bergès, l'ouvrant et y écri-
vant rapidement quelque chose. 

«Dans cette situation où tout semble lui manquer à la fois, 
abandonné par le témoin qu'il a suborné, convaincu d'un 
faux matériel, Ravel trouve dans sa fertile imagination des 
ressources nouvelles. 

«Jusqu'à ce moment il avait attribuéle vol à trois individus 
seulement, savoir: Ferdinand Lacuisse, Mengonat et Prunet. 
Voici un quatrième coupable. Dans son interrogatoire du 13 
août il désigne Edmond Faure-d'Ère, étudiant en droit, com-

iit 
et, d'ail-

ges, qui^ 

Ire"' les outils ont été rendus le soir, mais" dégagés de la 
rouille qui la couvrait le matin. 

«Dans la confrontation qui a heu,Pruneta beau tout mer, 
vainement il soutient qu'il ne connaît pas Bergès, celui-ci 

persévère avec énergie dans sa déclaration. 

me ayant pris une grande part à la soustraction. Il ne peu 
en douter, Lacuisse le lui a dit très positivement; et, d'ail 
leurs, quelques jours après le crime, un paysan lui a ap-
porté un billet de Faure d'Ere ainsi conçu : 

t Numa, je suis perdu. Tu peux me sauver. Je n'ai d'es-
» poir qu'en toi. Si l'on allait faire une perquisition chtz toi, 
» mon écriture et mon nom me feraient arrêter; rends le 
» billet au porteur ou brûle-le. » 

«Il ajoutait qu'un prêtre, envoyé par un oncle de Faure 
d Ere, lui a remboursé la somme comptée au sieur Feille. 

«Ce dernier système détruisait une foule d'allégations précé-
demment émises par Ravel. Mais l'oncle du sieur Faure d'Ere, 
le sieur Dast, confronté avec Ravel, lui donne un formel dé-
menti sur le fait de remboursement par le prêtre. Mais Ravel 
ne put pas plus faire connaître ce. prêtre que le paysan por-
teur du billet, que la femme Clémence, que Ferdinand La> 
cuisse. Bien mieux, l'écriture de Faure d'Ere lui était incon 
nue, et c'est sur un pré endu billet (non représenté) portant la 
signature Faure-d'Ere qu'il aurait payé 2,315 francs. 

«Des amis de la famille Faure d'Ere, alarmés des rumeurs 
accusatrices que Ravel a pris soin de faire circaler contre le 
jeune Edmond, veulent engager celui-ci à ne pas se présenter 
devant le magistrat. Edmond comparaît quelques jours après, 
et est aussitôt confronté avec son accusateur. Ravel insiste 
pour qu'il fasse un corps d'écriture. Ma'gré sa répugnance à 
se mettre ainsi à la discrétion d'un pareil homme, Faure d'Ere 
se soumet à la demande du juge. A peine Ravel a-t-il vu l'é-
criture, qu'il déclare qu'elle n'a aucun rapport avec celle du 
prétendu billet. 

«Ce devait être, on le sent, la dernière phase de cette longue 
information. Une ordonnance de la chambre du conseil décide 
qu'il n'y a pas lieu à suivre contre Prunet, Meugonat et Faure 
d'Ere, à l'égard desquels il n'existe plus aucune charge. Ber-
gès est mis aussi en liberté. Reste contre Ravel la prévention 

de faux, et contre lui encore, ainsi que contre Saint-Ubéry, la 
prévention de vol 

Six jours entiers ont été consacrés aux débats de cette 

pénible affaire. 

Peudant ces six jours Ravel a soutenu seul le fardeau 

de sa défense; il l'a fait avec une présence d'esprit , un 

sang- froid et un à-plomb incroyables. Sa parole a même 

été souvent éloquente, et ceux qui l'éeoutaient se de-

mandaient comment l'accusé, doué d'une imagination si 

féconde, et dont les succès étaient certains, a pu se jeter 

dans la voie du crime. 

Les victimes de Ravel ont reçu de la bouche du prési 

dent et de celle de l'accusé même, une réparation écla 

tante. Interpellé de s'expliquer sur les accusations odieu 

ses qu'il avait dirigées successivement contre MM. La-

cuisse, Mengonat et Faure d'Ere, Ravel n'a su dire rien 

autre chose sinon qu'il s'était trompé, qu'il protestait pu 

bl c,u unent de l'innocence de ces messieurs. « Que l'on 

me poursuive à raison de ces faits devant les Tribunaux 

correctionnels pour délit de diffamation, disait-il, je le 

comprendrai; mais baser sur mon erreur une accusation 

de vol, c'est ce qui ne peut entrer. dans mon esprit, et ce 
qui ne s'est jamais vu. » 

Dans un réquisitoire habilement concerté, M. l'avocat 

général Tarroux a, pendant cinq heures, écrasé les deux 

accusés sous le poids de ses paroles. 

Ravel s'est défendu lui-même; son malheureux père 

est venu l'assister en ce moment. Ravel a su tirer parti 

de sa présence pour faire entendre à ses juges de pallié 
tiques accens, et quand il a eu cessé de parler, des lar-

mes d'attendrissement sont venues mouiller les yeux du 

plus grand nombre des assistans. 

M" Fourtanier a complété la défense de Ravel en le 

justifiant de l'accusation de faux. 

Dans l'intérêt de Saint-Ubéry, M* Darbon a su se faire 

écouter avec intérêt, et fixer sur son client une partie de 

cette attention bienveillante que le public avait accordée 

au principal accusé pendant son discours. 

M. le président résume les débats avec autant de lu 

cidité que d'impartialité. 

Trente -deux questions sont posées à MM. les jurés. 

Après deux heures de délibération ils viennent re-

prendre leurs sièges, et prononcent un verdict par suite 

duquel Ravel est condamné, comme complice par recé'é 

du vol commis chez le ta lleur Feille, avec circonstances 

atténuantes, à huit années de réclusion et une heure 

d'exposiiion. Saint Ubery est acquitté. 

lUvel demeure impassible durant la prononciation de 

l'arrêt. Une ïoDgue agitation succède aux dernières pa-

roles de M. le président. 

Ravel doit comparaîsre encore en police correction-

nelle pour répondre à plusieurs accusations de vol 

simple. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

( Présidence de M. Pillot, conseiller. ) 

Audience du 2 février. 

EMPOISONNEMENT. 

On doit prononcer aujourd'hui sur le sort de Reine-

Sophie Volpoet, femme Bon, accusée d'avoir tenté d'em-

poisonner son mari. 

Au banc de la défense sont assis M" Debaecker et Ché-

dieu. Le fauteuil du ministère public est occupé par M. 

Pouillaude de Carnières, substitut du procureur-général, 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'ac-

cusation, on passe à l'audition des témoins. 

M. Ron, époux de l'accusée, est introduit. 

M. le président -. L'article 322 du Code d'instruction 

criminelle s'opposant à ce que ce témoin dépose sous la 

foi du serment, nous l'entendrons à titre derenseignement. 

Veuillez, M. Ron, afin de suivre un ordre chronologique, 

qui rendra plus claire votre déposition, commencer par 

les premières années de votre mariage, etVriver ensuite 

au jour où vous faillîtes être la victime d'un empoisonne-

ment. 

« Je me nomme Pierre-Martin Ron. En 1832 j'habi-

tais Saint-Omer, je tenais un bureau de placement de 

domestiques à gage. Je remplissais aussi les fonctions 

nterprète juré pour la langue flamande près la Cour 

'assises du Pas-de-Calais. Reine-Sophie Volpoet se pré-

senta chez moi, enceinte, pour trouver une place de do-

mestique. « Votre état ne me permet guère que je vous 

place, lui dis-je; revenez, vos couches faites, et nous 

en parlerons. » Celte femme me plut beaucoup. Je lui 

fis des propositions de mariage qu'elle accepta. C'est de 

là que datent tous mes malheurs. Ma première femme 

n'éiait pas morte de trois mois que j'épousaig Reine 

Volpoet. Après trois jours de mariage, elle m'abandon-

na. Cependant je la revis. Un jour je la surpris en fla-

grant délit d'adultère, avec un réfugié hollandais. Ma 

foi ! ces choses ne sont guère agréab es ! Je courus pré-

cipitamment chez un boucher voisin, où je pris un ins-

trument tranchant, et si ce réfugié, qui se permettait de 

me remplacer, ne s'était pas enfui, je leur coupais la tê-

te, ni plus ni moins. Ma femme n'a pas une conduite 

exemplaire, je pourrais vous nommer tous ses amans... 

M. le président : Nous ne voulons pas savoir les 

noms. 

M. Bon : Moi je les sais bien, et je vous jure qu'il n'en 

manque pas. Ma femme étfit disparue depuis 1833 ; ma 

foi, je ne croyais pas lui devoir une fidélité éternelle : 

j'eus plusieurs maîtresses. On m'annonça la mort d'Eu-

génie Volpoet ; je répondis : « Eh bien ! qu'on l'enterre, 

cela ne me regarde pas.» Mais pas du tout je mecroyais 

débarrassé, il n'en était rien. Au mois de mai 1842, une 

femme habillée en religieuse me fait appeler au cabaret 

de la Chaloupe. « Me reconnaissez vous? dit-elle. — Pas 

le moins du monde, et je n'ai que faire de vous. — Je 

suis votre femme. — Ah! vous n'êtes donc pas morte? 

Eh bien ! Dieu vous bénisse et vous conduise partout 

ailleurs que chez moi. » J'aimais cette femme; ses ca-

resses m'adoucirent; je l'amène chez moi. «Je voudrais, 

m'y dit- elle, un acte qui déclarât que je ne suis pas votre 

femme. » 

» 11 faut vous dire que notre mariage n'était célébré 

qu'à l'état civil, et que cette femme, croyant la consé-

cration religieuse nécessaire, s'imaginait n'être pas en-

gagée d'un lien indissoluble. « Pourquoi faire, lui dis-je, 

une déclaration semblable? vous savez assez bien vous 

y prendre pour plaire aux réfugiés hollandais ou autres, 

sans qu'il soit besoin que je prête les mains à vos plai-

sirs et à mon déshonneur. — Ah! que vous me jugez 

mal ! je veux entrer au couvent, me repentir et vous dé-

barrasser de moi. — Soit! je signe des deux mains. Vous 

resterez donc au couvent? — Oui. — J'y souscris de 

bon coeur. Je vous croyais incapable d'une bonne idée, 

je suis détrompé. — J'oubliais de dire que, pour me faire 

consentir, elle m'offrit 150 francs que j'ai acceptés, mais 

qu'elle ne m'a pas payés. Le vicaire Delattre écrivit 

l'acte suivant que j'ai signé : 
Je soussigné Pierre-Martin Bon déclare renoncer à tous 

droits de cohabitation sur Reine-Eugénie Volpoet, ma femme, 
aussi longtemps qu'elle restera au couvent. 

» Signé, Pierre Martin BON. » 

« Cela ne lui suffit pas; je la croyais partie; le 3 juillet 

1842, elle vint me trouver à Dunkerque. J'avais oublié 

de dire que sa mauvaise conduite publique ayant fait de 

moi à Saint-Omer un jouet pour chacun, je crus devoir 

quitter cette ville pour venir habiter Dunkerque, où je suis 

loin d'avoir reconquis la place honorable que j'occupais 

dans la société de Saint-Omer. Elle revint donc, et me 

dit : « Monseigneur l'évêque a publié de nouveaux règle 

mens, et je ne pourrais pas entrer en communauté reli-

gieuse si vous ne déclarez que je ne vous appartiens en 

quoi que ce soit, 

«Vous plaisantez, ma bonne, lui dis-je; l'autorité de 

Mgr l'évêque me paraît fort aventurée. Vous n'aurez pas 

cette déclaration-là. Je vous permets d'aller vous prome 

ner pour y réfléchir.» Après cela, je crois , elle alla chez 

la femme Endier pour y avoir une petite bouteille. — 

Pourquoi faire? dit celle-ci. — Pour mettre une liqueur 

à nettoyer le cuivre. ■— On se sert de tripoli pour ce que 

vous dites, et cela se met dans du papier. D'ailleurs vous 

êtes logée à la Chaloupe royale, et si vous étiez à votre 

ménage, je concevrais cela ; mais au cabaret vous n'en 

avez nul besoin. « La Volpoet ne répondit pas et sortit. 

Elle revint me voir, et nous fîmes ensemble une prome-

nade sur les bords de la mer. Elle n'était plus vêtue en 

corrodé. •< Ah! m'écriai- je, ma scélérate de femme 

empoisonné! » EUe dit à la cabaretière : « N y
 Dr<

5 
pas garde, il est ivre, cela lui arrive souvent. ». ^

 Ue
* 

« Je voulus avoir de l'eau, de l'huile ou du lait 

ne me donnait rien. J'introduisis mes doigts dans °
Q 

bouche, et par beaucoup d eflorts je parvins à vom-

Les matières que je rejetais bouillonnaient sur l
e D

a ï* 

Ma femme, pendant ce temps, vint vider près de moi -

la porte où je vomissais, ce qui restait au fond du ver
 a 

EUe essuya le verre rapidement. La cabaretière lui d
 f

6
' 

« Que faites-vous là ? je suis ici pour nettoyer les ver' '' 

et non pas vous. » Elle ne répondit pas. Je la condui
S

' 

au poste voisin, où elle me fit passer pour u
n

 horr 

ivre. On l'y crut ; mon air égaré n'inspirait p
as

 de ̂  

fiance. Je courus chez mon frère, où je, bus de i'!"" 

chaude. Je suis allé aussi chez un pharmacien. Bref '^ 

été tenu pendant longtemps, et je souffre encore. » '
i ai 

Pendant toute cette déposition, l'accusée estderneur,! 

impassib'e. C'est une forte femme de 33 ans, à l
a

 fjm 

flamande hardiment de
J
sinée. El'e regarde avec ind.ff/ 

rence le public, qui semble avide de saisir sur ses t
ra
f 

la trace de quelque émotion.
 lts 

Les questions de M. le président, transmises à r
acc

, 
sée par l'interprète, amènent le récit suivant

 : 

«Je ne tais ce que Pierre Bon veut dire. Tout ce q
u

>i 

dit est bien méchant. Quand je l'eus épousé à l'état crv'i 

et qu'il ne voulut pas, pour notre mariage, de la consîs' 

cration religieuse, je pris l'avis de mon confesseur „ * 

me conseilla de n'avoir aucun rappoit avec lui. J
e
' l

Ul 

suis échappée pour cela du domicile conjugal. Je n'ai j 

mais connu de réfugié hollandais. Je n'ai jamais AU J 

mauvaise conduite. Je suis demeurée de 1833 à 1842 au 

couvent deMorcelet,et saDS les nouveaux léglenieos i'
v 

serais encore. J'ai toujours employé mes efforts nourr/ 
 r>: l 'j>_ J_ n: r. r . 

mener vers Dieu l'âme pervertie de Pierre Bon. Je
 r( 

grette de n'avoir pas pu réussir. Dans les dunes, c'est lui 

qui m'a dit : « Depuis que tu m'as quitté, je suis bien 

malheureux ! Je voudrais mouiir. Frappe-moi ici d'u
a 

coup de couteau, disait- il en me découvrant sa poitrine 

personne ne le saura jamais. Tu me rendras le bonheur 

que j'ai perdu pour jamais ! » Je m'y suis refusée. Au Bon 

Coin,']e suis demeurée étrangèreà tout ce qui s'est passé. 

M. le président, à l'interprète : Dites à l'accusée quelle 

a élé surprise en flagrant délit d'adultère; que, mère 

avant d'épouser Bon, elle a abandouné son enfant ; qu
e 

son hypocrisie ne peut en imposer à la justice. 

L'accusée : Ce sont là des allégations que je dénie. Je 

dis la vérité; je ne crains point la loi des hommes, mais 

celle de Dieu ; devant lui je ne suis pas coupable. 

Le batelier Smette : La femme Volpoet, au cabaret h 

Chaloupe, m'a dit : « Si je ne craignais la justice de 

Dieu plus que celle des hommes, j'empoisonnerais mon 

mari. » Je n'ai attaché d'importance à ce propos qu'a-

près l'événement. S'il fallait prêter attention aux do-

léances des épouses, chaque homme aurait assez d'où-

vrage pour remplir la journée à n'écouter que les plain-

tes de la femme de son voisin. 

On entend le beau-frère, la belle- soeur, la nièce de 

l'accusée, le vicaire Delattre, la cabaretière du Bon coin, 

et quelques autres témoins, qui confirment pleinement 

'es déclarations de Pierre Martin Bon. 

M. Lemaire, docteur en médecine : Je fus appelé pour 

examiner des vomissemens, ou plutôt la trace de vo-

mis'-emens, sur les pierres de la porte du cabaret du 

Bon coin. Il avait plu toute la nuit. Malgré cela, l'acide 

avait laissé une trace blanchâtre qui me fit reconnaître 

que c'était de l'acide sulfurique, connu dans le com-

merce sous le nom d'huile de vitriol. 11 devait y en avoir 

une assez grande quantité. 

Me Chédieu: Je voudrais savoir quels ravsges M. le 

docteur a pu constater dans la bouche de Bon. 

M. le docteur : La membrane muqueuse n'était point 

éraillée, mais je dois diie qu'il n'y a pas d'importance à 

attacher à cette absence d'érosion. L'habitude des li-

queurs alcooliques a, pour ainsi dire, tanné la muqueuse 

chez Bon. Ensuite il a dû absorber peu d'acide, car, par 

le poids, cette liqueur a dû aller au fond du verre, et la 

plus forte dose se trouvait dans ce que l'accusée s'est 

empressée de jeter, à ce que l'on m'a dit. 

Deux pharmaciens sont entendus, et constatent la pré-

sence de l'acide sulfurique. Ces messieurs, assistés de 

M. Lemaire, font l'expérience devant MM. de la Cour et 

du jury. Pendant celte opération, l'accusée est attentive 

et change de couleur. C'est peut-être le seul moment où 

elle ait suivi le débat avtc intérêts 

On entend encore quelques témoins dont les déclara-

tions sont peu importantes. Il est cinq heures, l'au-

dience est suspendue. 

A la reprise de l'audience (six heures et demie), M. 

Pouillaude de Carnières a pris la parole pour développer 

les moyens de l'accusation. Mes Debaecker et Chédieu 

ont présenté la défense de la femme Volpoet. — Les 

plaidoiries se sont prolongées jusqu'à une heure et de-

mie du matin. — A deux heures le jury rentre, appor-

tant un verdict de culpabilité avec circonstances atté-

nuantes. — Eugénie Volpoet, interpellée dit : « H est 

bien malheureux d'être condamnée innocente! Je par-

donne de tout mon cœur à Pierre-Martin Bon. » 

La Cour a condamné Reine Sophie Volpoet, femme 

Bon, de Dunkerque, à la peine de dix ans de travaux 

forces, sans exposition, et aux frais. 

religieuse , mais avait au contraire des vêtemeos assez 

riches, au dessus de notre condition. Je ne crus plus 
guère au couvent. 

» Le long de l'estacade où nous promenâmes, j'étais 

entre elle et la mer. Elle me demanda à plusieurs re-

prises : « Y a-t-il ici assez d'eau pour noyer un homme?» 

Et sur ma réponse négative elle dit s « Allons plus loin.» 

Je ne voulus pas aller jusqu'au bout de la jetée ; nous 

tournâmes dans les dunes. « Ah! me dit-elle, ce serait 

un grand bonheur pour l'autre, si l'un de nous deux 

mourrait... Si l'on tuait ici un homme, on pourrait l'en-

terrer facilement sans être vu. » Et el'e voulut me faire 

baisser pour ôter du sable qu'elle avait dans son soulier. 

J'avais peur, je l'avoue. Je n'obéis pas. Elle aperçut alors 

un vacher, et dit en colère : « Vous m'avez trompée, 

nous ne sommes pas seuls.— Retournons à Dunkerque,» 
répondis-je. 

» Tout ceci se passait le 4 juillet. J'attendais un bate-

lier pour lequel je suis commissionnaire. En passant de 

vant le cabaret du Ron Coin, je dis à ma femme : « En 

trons-nous ici? — Je n'ai pas d'argent. — Qu'à cela ne 

tienne, nous boirons une canette ensemble. » Nous en 

trons. La femme cabaretière verse les deux premiers 

verres, suivant l'usage. Nous trouvâmes la bière excel 

lente. Je me mis à charger ma pipe de tabac en cher 

chant dans la salle un pot à feu. J'avais le dos tourné 

vers mon épouse en allumant ma pipe. Elle remplit les 

verres et me crie : « Bon, venez vite, voilà votre bate-

lier qui arrive. » Je n'ai pas réfléchi que de l'endroii où 

elle était de la salle il lui était impossible d'apercevoir 

personne. J'accourus, et je bus précipitamment. J'ingé 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

Présidence de M. Boisssrd fi's. — Audience du 25 

janvier. 

ACCUSATION 0E FAUX. 

Les frères Railly, qui paraissaient à celte audience , 

avaient formé enlre eux une association pour la fabrication 

et l'émission de billets faux. Le centre de leurs opérations 

était dans la commune de Mélay, leur domicile. C'est d
0 

là qu'ils se rendaient dans les maisons de banque de»e-

soul et de Langres, pour y escompter eux-mêmes , s°,
u3 

des noms supposés, les billets qu'ils avaient fabriqua-

Us se procurèrent ainsi des sommes considérab'es. Ie3 

sieurs Jules Courcelles , à Vesoul, Gauthier-Baudoin , » 

Langres, furent successivement victimes de leurs fraudu-

leuses opérations. L'instruction a constaté l'existence de 

quatoize billets faux, fabriqués par Jean-Baptiste B*'"/' 

et présentés à l'escompte par son frère, François Bail ly^ 

Une telle prospérité ne pouvait avoir une longue du-

rée, et bientôt ils furent arrêtés. Pendant le cours d 

l'instruction écrite, ils se sont constamment refusés 

répondre aux interrogations qui leur éi aient faites» <*" 

sant qu'ils connaissaient les lois et qu'i's parleraient 

temps et lieu. Enfin, devant le jury, il se sont reconnu 

les auteurs de la fabrication et de l'émission des n
ON

J' 

breuses pièces fausses dont la procédure avait reve 

l'existence. , 

Les frères Bailly avaient pour défenseur M* U
asS

°< t 

qui fit valoir en leur faveur toutes les circonstances P
r 

près à attirer sur eux l'indulgence du jury. Mais l'un de 

crut devoir ajouter à la plaidoirie de son avocat le t* 

tum ci-apiès, que nous publions à cause de sa sing 

larité. 

t Messieurs les juges et les jurés, .
 aD

t 
» Ayant intantion d'immortaliser mon nom en

 ll,us
,
oU

te 
mon pays, je me suis déterminé à quel prix qu'il ^'"^pt 
dy travailler sans relâche, mais après avoir travaillé p«n 
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la recherche naturelle et à 
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 . mais il aurrait fallu que je leurs donnais 

* ! nnaJsance de mes plants affin qu'ils soit assuré de la réus-
C?

.P lâmais ie nen ai voulut donner connaissance parce que 
fnn aurrait pu senparer de mon invention et perdre à ja-
i°o

is
 le bonheur de la France en en donnant connaissance a 

foutes les nations. Il fallait donc pour mon bien et celui de 
la postérité françaises violer en apparence le commendement : 

feras pas tort à ton prochain ; mais pour retirer nos 
tu ne M. Cour-„hilcsophes modernes de lignorance il tallait que 
elle en boive une espèce d'amertume davance en hignorant la 

Récompense qui l'attendait car j'avais résolut de lui donner 
mille pour un en le comblait d'une gloire immortel. 

, Eu violant les lois je wai fait autre chose que darracher une 

vieille épine en la remplasant d'un lorier mais vous ne vou-
drez pas fouler aux pieds cet arbre sacré pour épargner les 

épines^ ^
 escr0

q
U

^
 anSi

\ j
on de

 sovflrire la 

perte supposée de leur argent pour le bien de la postérité que 
les pauvres prisonier pour le bien du publique. Car toutes les 
créatures intelligentes venant de la tige Dadam nont reçu 
leurs défauts que de la nature. Cest donc à elle qu'il faut s'en 
prendre et non pas aux hommes quelle conduit. Si nos législa-
teurs étaient assez sages Ion enploitail point la prison pour 
purger les conscience ce serait des médicament médesinaux 
et des écoles dont je pourrais aitre le chef des instituteurs. 

» iesait que en me voyant coupable vous ne pouvez m'a-
quitter mais daignez me laisser exécuter cette entreprise et 
réclamez en grâce au ministère. Signé BAILLY. » 

François Bailly a été condamné à dix années de ré-

clusion, sou ftère Jean-Baptiste à sept ans de la même 

peine, et tous deux devront subir l'exposition publique. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

Présidence de lord Abinger. — Audience du 2 février. 

PROCÈS DE DANIEL MAC - NAUGHTEN. — ASSASSINAT DE M, 

DRUMMOND. 

Daniel Mac-Naughten ayant été mis hier en accusation 

par le grand jury, pour crime de meurtre volontaire sur 

la personne de M. Drummond, secrétaire de sir Robert 

Peel, premier ministre, il a été amené aujourd'hui de-

vant la Cour centrale, où siégeaient lord Abinger, grand-

juge, et M. le jugeMaule. L'accusé avait le même calme, 

mais il était plus pâle que lors de sa comparution au bu-

reau de police de Bow-Street. 

M Street, commis-assermenté au greffe criminel a lu 

l'acte d'indictment qui formule cinq chefs d'accusation, 

savoir : coup de pistolet tiré sur M Drummond; attaque 

à dessein de tuer, blessures, et enfin homicide volontaire 

consommé. 11 a demandé ensuite à l'accusé s'il se recon-

naissait ou non coupable. 

Mac-Naughten; d'une voix émue : Je suis coupable 

d'avoir tiré- uu coup de pistolet, mais non de l'intention 

de faire aucun mal. J'ai été poussé par le désespoir. 

Lord Abinger : Ainsi vous ne vous reconnaissez pas 

coupable d'avoir tiré un coup de pistolet sur Edouard 

Drummond, et d'avoir commis un homicide sur sa per-

sonne ? 

Mac-Naughten : C'est cela. Je n'ai eu aucune inten-

tion du le tuer, 

M. Klarkson se lève et dit : Je demande le renvoi de 

l'affaire à la prochaine session. Le prévenu n'a pas eu le 

temps d'obtenir l'assistance d'un conseil, parce que lapo-

lice retient encore entre ses mains une somme de 700 li-

vres sterling (19,000 francs) qui lui appartient. D'un au-

tre côté, i! est nécessaire à j accusé de faire venir des té-

moins d'Angleterre et de France. 

M. l'attorney général : Nous ne nous opposons point 

à la remise pour laquelle on a allégué des motifs qui 

nous paraissent raisonnables. Mais quant à l'argent saisi 

sur le prisonnier, on ne saurait le lui rendre en ce mo-

ment. M. Maule, solliciteur de la trésorerie, prélèvera 

sur ces fonds tout ce qui sera nécessaire pour la défease 
de l'accusé. 

La cause est ajournée au mois de mars. 

CHRONIQUE 

PARIS , A FEVMER. 

j
 *r> M. Ralley (Edme-Egésipe) tient rua Tacherie, près 

l'Hôtel-de-Ville, un hôtel garni qui sert d'ssite à bon 

nombre de modestes locataires. Sous le nom de M. Ral-

ley, et à l'enseigne de la Persévérance, rue du Faubourg-

du-Temple, 93, un autre établissement de marchand de 

meubles était exploité en particulier par sa femme. Mais 

cette dernière ayant formé une demande en séparation 

de corps, une ordonnance de M. le président du Tribu-

nal l'autorisa à continuer à résider seule pendant l'ins-

tance dans le fonds de commerce de la maison rue du 

Faubourg-du-Temple, le mari ayant son domicile dans 
1 hôtel garni de la rue Tacherie. 

Le sieur Ralley, ne supposant pas que son droit de 

mari pût être contrarié tant qu'il n'y avait pas sépara-

tion prononcée, s'est présenté dans la résidence im-

partie a sa femme; mais une ordonnance nouvelle auto-

rise celte dernière à l'en expulser par l'intervention du 

p̂
~red^poi ,Côet f êmede la f,irc

e armée. Le 

terjeté Ipp^^1*"6 CGUe f
°

1S d&nS S0Q e
«feprise

3
 a in-

Krfe i T**'
 M

*
 B

,
ert(

,
Ut

>
 a ex

P°
sé devant

 la 1» cham-
bre de la Cour royale, les craintes qu'éprouvait l'appe-

ant de voir; divertir partie des meubles et marchandises 

laisses ainsi a la disposition de Mme Ralley, d'autant que 

celle-ci avait déjà, avant ces débats, et lors d'une ab-

munlni^f
1
'
 en

,
l
evé des obj ts dépendant de la com-

£ r«r\ ' ?,
Ue

.
 lecon

?
missaire

 de police l'avait obligée 
demandait qu'on lui rendît l'administra-

tion du fonds de 
-Jministra 

— _„ marchand de meubles, offrant à sa 
femme un logement dans l'hôtel 
chêne. 

garni de la rue Ta-

a £r '
Ôté

'
 Me

 Chamaillard, avocat de Mme Ralley, 
a fait connaître que le sieur Ralley avait eu le tort dé 

Prévit
11

! P
remier

,
f
?

nds
 de commerce, emportai» 

Œ^re^tTaS
1 r

*
liré

'
 6t J

— 

telVuT
a
lfr

é
^

b
i

q
r
Uel

-^
artage des deux

 domiciles 

irlT l ti ét!rn£ Par M
'
 le

 P
résident

 était i or H T des choses comme aux précédens 
v*i»ians lors de la demande on séparation. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Nouguier, la Cour a confirmé purement et simplemeut la 

décision attaquée. 

— Nous avons rendu compte, à la huitaine dernière, 

de l'affaire de M. le vicomte Ordener contre M. Mulot, 

l e Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat du roi 

Meyoard de Franc, et conformément à ses conclusions, 

a jugé aujourd'hui que les offres réelles de M. le vicomte 

Ordener étaient valables, et il a ordonné la main-levée 

des oppositions, en condamnant M. Mulot aux dépens. 

— DÉJEUNANT DE L'AUTEL ET SOUPANT DU THÉÂTRE .— Bon-

temps contre lequel Mme Valour sa mère, réclamait au-

jourd hui devant la 4 e chambre du Tribunal, 300 francs 

de pension alimentaire, Bonlemps, disons nous, cumule 

en sa personne des fonctions qui au oremier abord sem-

bleraient tout à fait incompatibles. Chantre à la paroisse 

de Bonne Nouvelle à 50 fr. d'appointemens par mois, 

après avoir consacré une partie de sa matinée et de son 

après-dînée à psalmodier au lutrin de sa paroisse, ca 

même Bontemps qu'on a vu le matin sous le surplis des 

chantre, remplissant la nef de Bonne-Nouve'le des éclats 

de sa voix à la grande édification des fidèles, le soir, fi-

gurant tantôt sous l'élégant habitd'un roué de la régen-

ce, tantôt sous le costume plus humble d'un simple pay-

san au théâtre du Gymnase-Dramatique, où il tient aux 

mêmes appoiutemens qu'à l'église, l'emploi de choriste. 

Ce n'est pas tout, et de plus Bontemps exerce la profes-

sion d'horloger. C'est sur ces divers métiers et sur les 

produits qu'il doit nécessairement en retirer que Mme 

Va'our se fondait pour justifier sa demande. 

L'on répondait pour Bontemps que ses diverses pro-

fessions s ont plus brillantes et broyantes que productives, 

et que lorsqu'il a retiré de son revenu 600 francs pour 

sa nourriture, 200 francs pour le loyer de son modeste 

appartement, il ne lui reste plus qu'une modique som-

me de 400 francs, fort insuffisante pour se procurer, non 

ces vêtemens d'église que lui fournit la fabrique, non ses 

costumes de carac ère qu'il prend au magasin du Gym-

nase, mais les habits de ville ex'gés dans certaine piè-

ces, et qui, comme onp j ut s'en convaincre touslessoirs, 

ne briHent pas par leur fraîcheur. 

Le Tribunal, nonobstant cette défense et cette preuve 

qu'il est facile de vérifier, a condamné Bontemps à payer 

à sa mèie 15 francs par mois. 

— ARRESTATION PROVISOIRE. — ACE DU RÉCLAMANT .— M. 

Stutmann a-t-il 70 ans, ou 35 ans seulement? Est-ce un 

vieillard, ou un homme jeune encore? Voilà ce que le 

Tribunal avait à rechercher et à constater aujourd hui à 

l'occasion d'une demaude de mise en liberté soumise à 

la i re chambre du Tribunal. 

M. Stutmann, arrêté provisoirement comme étranger, 

invoquait le privilège établi par la loi en faveur des sep-

tuagénaires. Mlle Berthuis, créancière de M. Stutmann, 

s'opposait à la demande de mise en liberté de son débi-

teur, et son avocat soutenait que, loin d'avoir soixante-

dix ans, M. Stutman n'en avait que trente-cinq, et à l'ap-

pui de cette assertion il faisait connaître que M. S'ut-

mann avait, il y a peu de temps, demandé la main de la 

jeune nièce de Mlle Berihuis, et qu'à moins de preuve 

contraire on ne pouvait supposer à un vieillard septua 

génaire la pensée d'un mariage aussi peu assorti, « Au 

surplus, disait l'avocat de Mile Berthuis, que le Tribunal 

ordonne la comparution de M. Stutmann, et il lui sera 

facile de reconnaître quel est son âge véritable. » 

Le Tribunal avait, en conséquence, ordonné que M 

Stutmann serait extrait de la maison pour dettes de Cli-

chy, et qu'il comparaîirait aujourd'hui en personne. 

Un homme assis depuis le commencement de l'au-

dience entre deux gardes municipaux s'avance dans 

l'enceinte, soulève avec précaution une perruque de ce 

blond fauve dont la couleur problématique sert à dissi-

muler les années, salue Messieurs, et laisse voir la tête 

la plus radicalement chauve qui se soit jamais abritée 

sous une chevelure d'emprunt. 

Le respectab'e M. Stutmann vient ajouter à la vérité 

de la démonstration en exhibant Un acte de naissance 

qui constate qu'il est né à Cologne, en Prusse, et qu'il 

vient d'entrer dans sa soixante-dixième année. 

La question d'identité ne pouvait plus faire de doute. 

Mais, en droit, le Tribunal avait à examiner s'il n'y 

avait pas une distinction à faire entr-e le cas de contrain 

te par corps et celui d'arrestation provisoire. Les articles 

4 et 6 de la loi du 17 avril 1832 ne parlent que de la 

contrainte par corps et non de l'arrestation provisoire, 

et l'article 18 de la même loi ne parle que du débiteur 

étranger condamné. 

A l'appui de ce système on citait deux arrêts, l'un de 

la Cour de Bordeaux, du 23 décembre 1828, et l'autre de 

la Cour de P«ris, du 19 mai 1830, qui a décide que l'ar 

restation provisoire d'un débiteur étranger ayant lieu en 

vertu d'une loi de police et de sûreté, n'admettait aucune 

exception et s'étendait aux mineurs comme aux majeurs 

t Le Tribunal, 
» Attendu que l'acte de naissance représenté constate que 

Stutman a commencé sa soixante-dixième année ; que dès lors 
il ne saurait être détenu, aux termes des articles 4, S et 18 de 
la loi du 17 avril 1832; 

» Que vainement la demoiselle Berthuis oppose que lesdits 
articles ne seraient applicables qu'aux individus détenus en 
vertu de condamnation, et non à ceux qui sont seulement sous 
le coup d'une arrestation provisoire ; qu'en effet, cette préten 
due distinction ne repose sur aucun motif plausible,-

» Par ces motifs, le Tribunal, statuant en état de référé, or-
donne la mise en liberté de Stutmann, etc. » 

— CONFÉRENCE DES AVOCATS .— M. le bâtonnier a fait au 

jourd'hui le résumé de la question de savoir si les dona 

tions déguisées faites par un conjoint ayant des enfans 

d'un second lit sont nulles pour lé tout, ou seu'ement 

réductibles. Puis la question ayant été mise aux voix, la 

Conférence a décidé que ces donations n'étaient pas nul 

les, mais seulement sujettes à réduction. Forcé de qnit 

ter le fauteuil, M. Chaix-d'Est-Ange a cédé la présidence 

à M. Duvergier, qui acontinué la discussion sur la ques-

tion de savoir si, lorsque l'auteur principal d'un crime a 

mérité une aggravation de peine à raison de sa qualité, 

cette aggravation de peine doit également frapper le 

complice, bien qu'il se trouvât dans une position per-

sonnelle toute différente. MM. Granier, Biston et Pey 

russe ont pris la parole pour l'affirmative, et MM. Coche-

ry et Gabiou pour la négative. La discussion a été conti 

nuée à huitaine. 

~-La Cour de cassation (chambre criminelle) a jugé, 

dans son audience de ce jour, que le jury avait le droit 

d'examiner la question desavoir si un immeuble incen-

dié appartenait à l'accusé ou à un tiers. Elle a décidé en 

même temps que la peine portée par la loi contre l'ac 

rusé reconnu coupable de l'incendie de la propriété 

d'autrui est applicable au mari qui a incendié la maison 

appartenant à sa femme. (Présidence de M. le conseiller 

de Crouseilhes; rapport de M. le conseiller Isambert. — 

Plaidant, M" Garnier ; rejet du pourvoi de François Le 

duc.) 

— AFFAIRE MARCELLANGE . Le pourvoi de Besson 

doit être prochainement jugé per la Cour de cassation. 

Le rapport sera fait par M. le conseiller Romiguières-

M» Béchard plaidera pour le demandeur en cassation-
M" Morin pour les parties civiles. 

— Nous avons parlé, dans le numéro de la Gazette 

des Tribunaux du 1 1 septembre dernier, de l'arrestation 

d'un sieur Sullzberger, dont l'industrie consistait à se 

procurer des billets de spectacle en écrivant aux admi-

nistrations des théâtres des lettres de demande qu'il si-

gnait du nom des rédacteurs ou gérans de divers jour-

naux et en les revendant ensuite. Au mois d'avril 1842, 

M. Laurent, inspecteur au Théâtre- Français, signala au 

commissaire de police du quartier du Palais-Royal une 

demande naguère à lui adressée sous le nom de M. Bre-

ton, gérant de la Gazette des Tribunaux. Des fraudes 

semblables avaient déjà é'é pratiquées pour des billets 

de l'Opéra et de la Porte-Saint-Martin. Le nom de M. 

Galignani, rédacteur et directeur du journal anglais Gal-

Vgnani's Messenger, a été quelquefois aussi mis à con-

tribution. 

Sullzberger s'élait, on le voit, créé des ressources qui 

ue se seraient pas taries de sitôt si l'attention des ad-

ministrations théâtrales n'était pas continuellement en 

surveillance pour prévenir des fraudes de ce genre. 

Deux fuis déjà, et pour des faits semblables, Sullzberger 

a été arrêté et deux fois condamné comme faussaire. 

Traduit aujourd'hui devant le jury sous la même in-

culpation, il a été acquitté. 

FERRAILLEUR. — VIEILLES CLEFS EXPOSÉES EN VENTE. — 

CONTRAVENTION. — Un délit bien rare, et dont l'inculpa-

tion étonnait beaucoup celui qui en était l'objet, ame-

nait aujourd'hui devant la 6e chambre le sieur Delionne, 

marchand ferrailleur. Il était prévenu d'avoir exposé en 

vente de vieilles clefs détachées de leurs serrures. 

L'art. 8 d'une ordonnance de 1780, par des motifs faciles 

à concevoir, punit cette contravention d'une amende de 

100 fr. Delionne se réfugiait dans son entière bonne foi, 

et M" Perret, son avocat, soutenait, en droit, que l'or-

donnance était si bien avec les autres tombée en désué-

tude, qu'elle ne figura pas en tête des livres de police 

qu'on remet aux marchands revendeurs, et sur lesquels 

ils sont tenus d'inscrire les objets qu'ils achètent de ha-

sard. 
Le Tribunal, tout en déclarant l'ordonnance obliga-

toire, a usé d'indulgence et condamné Delionne à 10 fr. 

d'amende. 

■— COUPS DE COUTEAU. — BLESSURES. — Le dimanche 

8 janvier dernier, vers sept heures du soir, la rue des 

Fontaines était tout en émoi, et sur la clameur publique 

la foule conduisait chez le commissaire de police du 

quartier Saint-Martin un homme couvert de boue et le 

visage souillé de sang, et qui criait à tuè-tête : « Oui, 

je lui ai donné deux coups de couteau, et si j'avais pu, 

je lui en aurais donné davantage, parce que j'étais dans 

mon droit de légitime défense. » 

Les faits s'éclaircirent devant le magistrat, et l'on ap-

prit que cet homme venait de blesser de deux coups de 

couteau un jeune homme avec lequel il avait eu une al-

tercation dans la rue. Heureusement que les blessures se 

trouvèrent fort peu graves, ce qui n'empêcha pas le 

commissaire de police de dresser un procès-verbal par 

suite duquel une instruction eut lieu, et qui amène aujour-

d'hui, sur les bancs de la police correctionnelle, sous la 

prévention de blessures volontaires, un vieillard dont la 

physionomie douce et calme semble contraster d amé 

tralement avec le délit qui lui est imputé. 

Le jeune homme, entièrement guéri de ses blessures, 

raconte qu'ayant dîné chez son frère le dimanche en 

question, il était sorti un insiant pour prendre l'air sur 

le pas de la boutique , dont les volets étaient fermés 

lorsqu'il aperçut ce vieillard arrêté pour satisfaire 

un besoin, contre les volets mêmes delà boutique. Cé-

dant à un premier mouvement de vivacité, le jeune hom-

me adressant de justes reproches à cet indiscret, le pous-

sa, mais assez rudement à ce qu'il paraît pour le faire 

tomber sur le pavé : son chapeau roula dans sa chute, 

et le jeune homme s'aperçut aux cheveux blancs ainsi 

mis à découvert, qu'il avait eu affaire à un vieillard 

frêle et débile. Il se repentit aussitôt de sa violence, et en 

fit des excuses à celui qu'il avait ainsi terrassé ; mais 

celui-ci ne voulut pas les accepter. 

Le jeune homme, croyant l'affaire terminée, s'était 

éloigné de quelques pas, lorsqu'il se sentit tout à coup 

frappé dans le dos de deux coups qu'il prit d'abord pour 

de vigoureux coups de poing. Ce ne fut qn'en voyant 

couler son sang et en ramassant un petit couteau laissé 

par le vieillard sur le lieu de la scène qu'il comprit que 

les coups à lui portés étaient d'une nature beaucoup plus 

grave. 

Le vieillard, desoncôté, repousse .l'allégation de l'in-

convenance qui lui est impuiée par le plaignant, et sou-

tient s'être airê'é bien en dehors de la portée des vo 

lets de la boutique. Sa tête a porté assez violemment 

dans sa chute pour lui occasionner une assez large bles-

sure au-dessus du sourcil II prétend aussi s'être vu en-

touré de plusieurs personnes qu'il avait de bonnes rai-

sons de croire, assez mal intentionnées à son égard, ce 

qui l'avait déterminé à tirer de sa poche un petit couteau 

assez inoffensif dont il avait pensé à faire usage, se 

croyant toujours en cas de légitime défense envers plu -

sieurs assaillans. 

Le Tribunal, admettant qu'il y a eu provocation et 

violence des deux côtés^ renvoie le vieillard des fins de 

la plainte. 

' — Le soir étant venu, un petit jeune homme d'assez 

mauvaise mine frappe discrètement à la porte d'une 

chambre située au troisième étage d'une maison du fau-

bourg Poissonnière; une jeune femme lui ouvre. «Mon-

sieur Boudin, s'il vous p aîi? — Ce n'est pas ici, Mon-

sieur. — Vous ne connaissez pas M. Boudin dans cette 

maison ? — Non, Monsieur; d'ailleurs adressez-vous à 

la concierge. » Cela dit, la jeune femme ferma sa porte, 

et le petit jeune homme redescendit l'escalier. Cepen-

dant, comme son aspect était loin de prévenir en sa 

faveur, la jeune femme se ravise, sort sans bruit de sa 

chambre, et se penche sur la rampe pourvoir si son visi-

teur étrange s'adresse bien à la portière comme elle le lui 

a conseillé; elle le voit arrêté à la porte du premier, puis 

hientôt elle le voit disparaître emportant une clé qu'il 

vient d'arracher de la serrure; au même moment la porte 

du premier s'ouvre, et la locataire se précipite sur le 

carré en criant de toutes ses forces : « Arrêtez ! au vo-

leur ! arrêtez ! » 

Quelques voisins, quelques passans, se mirent à la 

poursuite du fugitif, qui ne tarda pas à être arrêté, et 

qu'on trouva nanti d'un paquet de cinq clés, parmi les-

quelles figurait celle de la dame du premier. 

Devant le Tribunal de police correctionnelle, où il 

comparaît aujourd'hui, Largouet prétend être la victime 

delà plus déplorable méprise. Après avoir frappé, dit-il, 

au premier, où il espérait trouver ce M. Boudin, qui a 

été reconnu plus tard pour un êlra purement fantasti-

que, il allait tourner la clé, qu'il trouva sur la porte, 

lorsque la locataire, ouvrant brusquement, détacha elle-

même cette clé, qui lui resta dans la main, et avec la-

quelle il prit la fuite, troublé qu'il était par les cris qu'il 

entendait retentir à ses oreilles. 

Cetle fable ne l'empêche pas de s'entendre condam-
ner à quinze mois de prison. 

-m Voilà mon étrenne, Messieurs les juges, dit Préel 

cocher de fiacre, en venant s'asseoir sur la sellette de là 

6e chambre. Voilà mon étrenne, et pourtant je parie que 

j'ai fait deux fois la longueur du tour du monde avec 

mon landau numéroté. Faudra qne je m'informe de cela 

au bureau des longitudes, le premier savant que j'y con-

duirai. Voilà trente-sept ans que je roule ma bosse sur le 
pavé de Paris. 

M. le président : Vous débutez bien mal, à votre âge, 

car vous eu avez dit à tout le monde; au snrvei anl de 

la place, à sou cantonnier, aux sergens de ville, aux 

gardes municipaux, et jusqu à M. le commissaire de po-

lice. 
Le cocher : Aussi, foi de brave homme que je suis, 

voytz-vous, je ne me vois pas b'anc si vous ne mépre-

nez en pitié, à raù-on de mes vertus passées. 

M. le président -. El ncUz que vous choisissez bien 

votre temps pour insulter tout ie monde et vous nnttre 

dans la peine. C'était parce qu'on allait vous chercher 

au cabaret pour une pratique qui vous demandait. 

Le cocher : J'ai si peur de vous fâcher contre moi, 

mes bons Messieurs, que je n'ose pas parler; pourtant 

j'aurais bien envie de vons dire encore quelque chose... 

M le président : Allons, parhz! 

Le cocher : Mettez que j'ai commis tous les péchés que 

le vin peut faire commett e à quelqu'un qui n'en a pas 

l'habitude, eh bien j'y adhère; mais savez-vous tout ce 

que j'ai déjà souffert de punition ? En vérité, je crois, 

pauvre Prrel que je suis, que la justice et moi nous 

sommes quiit.es pour cette fois. 

M. le président: Vous n'êtes traduit ici que pour ou-

trages et résistance aux agens de l'autorité dans l'exer-

cice de leurs fonctions. 

Le cocher : Je le sais parbleu bien, et c'est là le bou-

quet. Mais, à l'occasion de cette malheureuse affaire, j'ai 

déjà été condamné pour contravention ,- j'ai été en outre 

jugé au tribunal de la fourrière, où ils ne sont pas aussi 

indulgens et aussi humains que vous ( parole d honneur 

la plus sacrée, ici c'est un plaisir!), et on m'a mis à pied 

puur qui; ze jours. Si vous m'accablez aujourd hui, il en 

résultera que j'aurai payé trois fois la même dette. 

Ce petit plaidoyer, débité par le pauvre Préel avec une 

de ces bonnes physionomies d'ivrognes qui respirent 

la franchise et la bonne humeur, touche au but : le Tri-

bunal rit, est désarmé, et ne prononce contre le délin-

quant qu'une amende de 25 francs. 

— La femme Bonasse, précédemment condamnée 

pour vagabondage, et placée comme telle sous la surveil-

lance de la haute police, est prévenue de ban rompu. Il 

est évident que cette malheureuse n'obéit qu'à un désir, 

en répondant à ses juges, à celui de se faire condamner 

à une peine sévère. Elle commence par déclarer au Tri-

bunal que toutes ses rigueurs seront inutiles, qu'elle se 

moque de sa sévérité, et qu'elle n'obéira pas à l'ordre 

qui lui a fixé la ville d Orléans pour sa résidence. 

M. le président : Mais comprenez donc que la justice 

ne peut pas céder, et qu'il vous faudra bien obéir. 

Votre intérêt vous commande d'exécuter la sentence 

prononcée contre vous. 

La prévenue: Ne vous mêlez pas de mes intérêts; fai-

tes votre affaire, et allez toujours. Votre état est de con-

damner, condamnez donc' Mais je ne céderai pas, et je 

resterai à Paris ; c'est le seul lieu où je puisse gagner 

ma vie. 
M. le président : Le séjour de Paris vous est interdit 

pendant cinq. ans. 

La prévenue : C'est comme si vous chantiez. J'ai une 

tête que ne feraient pas plier tous vos bonnets carrés. 

Condamnez aujourd'hui, je recommencerai demain. 

M. leprésident : Votre impudence devant le Tribunal 

pourrait vous être fatale ; dans votre intérêt, conduisez-

vous avec plus de retenue. 

Lv prévenue : Encore une fois, ce n'est pas vous que 

je consulte sur mes intérêts; je sais ce que j'ai à faire. 

Le Tribunal condamne la femme Bonasse à 15 mois 

d'emprisonnement. 

La prévenue, retournant à son banc : Quinze mois, 

c'est bien, c'est mon affaire. Je vous remercie. C'est ce 

que je demandais. 

M. le président : Prenez garde de lasser la patienee 

du Tribunal. 

La femme Bonasse. Oh ! mon Dieu ! si la main vous 

démange encore, ne vous gênez pas, faites bonne me-

sure. 

Les gardes municipaux entraînent cette malheureuse 

créature qui se retire en riant anx éclats. 

VOL. — ARRESTATION EN FLAGRANT DÉLIT. — VerS le mi-

lieu de la semaine dernière unvvol fut commis avec la 

triple circonstance aggravante de nuit, de complicité et 

d'effraction, au préjudice et dans le domici e des sieurs 

Chevalier et Massé, fabdeans de tresces, rue des Pr» u-

vaires. Quantiié de linge, d'effets d'habidemens et de 

marchandises furent enlevés ; les voleurs brisèrent un 

secrétaire, une armoire, une malle, et de toutes les cir-

constances de leur crime il en résulta qu'ils avaient une 

connaissance exacte des localités ainsi que des habitu-

des des deux fabricans associés. Les soupçons se portè-

rent sur un nommé Marchand, qui travaillait pour la 

maison; une déclaration faile devant le commissaire de 

police du quartier de la Banque le signala comme auteur 

ou complice présumé du vol; un mandat fut décerné 

contre lui ; mais depuis lors il fut impossible desavoir 

ce qu'il était devenu, et il ne reparut plus chez ses pa-

trons. 

Hier lundi, le sieur Senneville, marchand revendeur, 

rue Neuve-Sainte Catherine, 12, élait occupé dans son 

arrière-bnutique. où l'obscurité ne permettait pas de le 

voir du dehors, lorsque deux individus, après s'être as-

surés qu'is n'étaient pas observés, entrèrent dans son 

magasin, prirent une pendule sur un rayon, l'envelop-

pèrent dans une vieille blouse dont l'un d eux était por-

teur, et gagnèrent la rue. 

Mais le sieur Senneville avait épié leurs démarches ; 

il s'élança à leur poursuite, les arrêta avec l'aide de 

quelques voisins, et les conduisit au commissariat de po-

lice voisin. 

Là ces deux individus furent reconnus pour être les 

nommés Eugène François et Jules Marchand, déjà signa-

lés comme auteurs du vol avec effraction commis chez 

les sieurs Chevalier et Massé. 

C'est donc sous une double prévention qu'ils ont été 

écroués à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— Nous avons annoncé dans la Gazettedes Tribunaux 

du 31 janvier l'arrestation du sieur Simon, marchand 

plombier, rue des Francs Bourgeois au Marais, comme 

prévenu de recel de zinc et de plomb volé. Le sieur Si-

mon nous prie de faire savoir qu'après un jour de cap-

tivité il a été mis en liberté. 

— M. A. Kresz, fabricant d'articles dépêche ttde 

chasse, demeurant. à Paris, rue Saint- Martin, n. 195 fils 

unique de M. Kresz jeune, et seul neveu de M. Kresz 

aîné, nous fait part qu'il n'a jamais subi aucune con-

damnation pour quelque délit que ce soit, et qu'il est 

par conséquent étranger au délit de pêche dont est 

question dans nos numéros des 29 janvier dernier et 3 

février courant. 

ETRANGER. 

SAXE . — Nous recevons de Dresde (Saxe), sous la date 

du 28 janvier, les détails suivans sur le retrait du projet 

de réforme des lois d'instrection criminelle : 

« Dans aucun des nombreux Etats qui composent la 

confédération germanique , et l'on pourrait dire, sans 

crainte de se tromper, dans aucun pays du monde civj-
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lisé, la législation criminelle n'est entachée de vices 

aussi monstrueux que dans le royaume de Saxe ; aussi , 

depuis longtemps déjà, le peuple saxon réclame-t-il à 

grands cris le réforme de cette législation, et notamment 

de celles de ses dispositions qui prescrivent : 

«1° Que le juge d'instruction, pour contraindre les ac-

cusés à faire des aveux, doit recourir à ce que nous ap-

pelons Vinquisitoriat, c'est-à-dire une espèce de torture 

consistant en uti certain nombre de coups administrés 

avec un fouet à noeuds plombés sur le dos nu de l'accusé. 

»2° Que toute affaire criminelle doit être jugée à huis-

clos, sur plaidoyers écrits, et en l'absence du prévenu. 

» Tous les ans, de nombreuses pétitions étaient adres-

sées à ce sujet aux deux chambres de la diète, mais 

eelle-ci, se fiant sur l'engagement que prenait chaque 

f ùs le ministère, de présenter le projet d'un nouveau 

règlement de procédure criminelle, écartait toujours ces 

pétitions par l'ordre du jour. Enfin, le ministère a tenu 

sa promesse, et, dans le commencement de ce mois, il a 

apporté le projet en question, mais qui ne contenait que 

des améliorations secondaires et même tout à fait insi-

gnifiantes, en laissant subsister en entier tous les ar.i-

cles de l'ancien, qui excitaient les plus vives attaques. 

» Sur le vu de ce projet, les députés de l'opposition 

.se concertèrent; ils le combattirent avec la plus grande 

énergie dans la discussion générale, et au moment où 

l'assemblée allait entrer dans l'examen des articles, ils 

propotèrent à la chambre les deux résolutions suivantes, 

avec la demande formelle qu'elle s'en occupât toutes 

affaires cessantes, à quoi elle consentit. Ces résolutions 

avaient pour objet : 

« 1° De repousser le principe d'inquisitoriat; de re-

pousser l'exclusion de toute publicité et de toute procé-

dure orale; de repousser l'absence de l'accusé de l'au-

dience où il serait jugé; choses qui formaient à peu près 
la base du projet. 

» 2° De supplier le gouvernement de présenter aux 

Chambres (les chambres de S*xe n'ont pas l'initiative de 

la proposition des lois), dans la session actuelle, ou, au 

plus tard, dans la prochaine session, un nouveau projet 

de règlement de procédure criminelle, qui admettrait la 

publicité des déb its judiciaires avec la présence de l'ac-

cusé, et abolirait toute espèce d'inquisitoriat, c'est à-
dire de torture. 

«Après une discussion qui s'est prolongée pendant plus 

de quinze jours , la chambre des députés a adopté ces 

deux résolutions à une forte majorité, savoir : la pre-

mière par 67 voix contre 4, et la seconde par 67 voix 

contre 8. 

«Ensuite la Chambre a aussi adopté, à la majorité de 

74 voix contre 7, une troisième résolution ayant pour 

objet de supplier le gouvernement de présenter un pro-
jet de loi qui rapporterait celle qui attribue la juridic-

tion civile et criminelle, dans un Irès grand nombre de 

localités, et notamment dans la plupart des communes 

rurales, aux seigneurs féodaux et à des corporations ci-
viles et ecclésiastiques. 

»Le ministère, sans attendre que la Chambre lui adres-

sât les suppliques dont il s'àgit dans les deux dernières 

résolutions, a apporté à la Chambre un rescrit royal dont 
voici la teneur : 

« S. M. le roi, vu l'état de l'affaire, trouve qu'il y a 

lieu de retirer le projet de règlement de procédure cri-

minelle, présenté aux fidèles Etats du royaume, en ver-

tu du décret du 20 novembre de l'année dernière. 

» Si, d'un côté, S. M. hésite toujours à admettre une 

procédure criminelle basée sur plaidoyers verbaux avec 

publicité des débats, elle veut néanmoins, d'un autre 

côté, prendre en considération ultérieure la question de 

savoir si et jusqu'à quel point on pourrait, sans altérer le 

principe principal de la procédure actuelle, et sans nuire 

aux garanties que celle ci oiïre, permettre que l'accusé 

se présentât immédiatement devant ses juges, toutes les 

fois qu'une telle mesure serait jugée indispensable pour 

éc'aircir l'affaire. 

» S. M. le roi renouvelle à ses fidèles Etats l'assurance 

qu'il leur conserve ses bonnes grâces. 

» Donné à Dresde, le 25 janvier 1843. 

» Signé, FRÉDÉRIC AUGUSTE. » 

Et plus bas : 

« Jjlius Trangott Jacob DE KOENNERITZ. » 

» L i Chambra a accueilli la lecture de ce rescrit avec 

un froid glacial, et immédiatement après la plupart des 

députés ont quitté la salle, et la séance a élé levée. » 

Par extraordinaire l 'Opéra donnera dimanche 5, la 23>jre-
présentation de Jiobert-te-Diabte, MM. Duprez, Levasteur, 

Mmes Doius-Gras etDjbré rempliront les principaux rôles. 

— Opéra-Comique. Aujourd'hui dimanche Zampa et le 

Roi d'Yvetot, par l'élite de la troupe. 

 L'Oléon donne ce soir une représentation étourdissante : 

Mlle Fitzjames, cette belle actrice que tout Paris connaît, dé-

bute dans le rôle de Camille de la magnifique tragédie des 

Horaces. La curiosité est vive, l'intérêt prodigieux. M. Camille 

Gentil jouera le rôle du vieil-Horace. Pourceaugnnc, le Roi 

de Cocagne complètent admirablement cette délicieuse soirée. 

A minuit, 3
e
 grand bal masqué. On dit des merveilles de 

cette fabuleuse fête de nuit, qui promet d'être d'une gaîté res-

plendissante. Tous les amis de la folle joie du carnaval, des ga-

lops furieux, des rondes échevelées, des danses infernales, s'y 

sont donné rendez-vous. 

librairie. — Beaux-Arts. — Musique. 

— Dansleur excellente histoire de la Révolution, de l'Em-

pire et de la Restauration, MM. Th. Burette et U. Ladet 

donnent une valeur plus officielle à la sincérité du récit et 

mettent le public à même de suivre dans les diverses phases 

de leur agitations politiques, des acteurs plus ou moins illus-

tres, morts depuis peu, ou vivant encore, en ajoutant à leur 

œuvre le texte des nombreuses constitutions qui se sont suc-

cédé depuis cinquante ans, et la liste exacte des membres 

qui ont siégé dans toutes les assemblées constituantes ou sim-

plement législatives. Ce livre sera le plus complet de ce gen-

re qui ait jamais été publié; compacte et serré dans son petit 

format, il contiendra la matière de dix-huit ou vingt volumes 

in-8°. Ce serait une triste recommandation si le talent ne se 

mettait de la partie, comme le premier volume en fait foi. 

—Nous recommandons 'a tous les gens du monde la France 

médicale, statistique générale de tous les médecins, chirur-

giens, pharmaciens de Paris et des départemens, des lois et 

ordonnances sur la médecine, la chirurgie en France, etc. ; 

deuxième édition. Prix ;5 francs. 

— Traitement du Cancer, méthode du docteur Canquoin, 

excluant pour tous les cas l'instrument tranchant ; troisième 

édition, un vol. in-8 de 500 pages. Chez l'auteur , faubourg 

Montmartre, 8, et au bureau de la France médicale, rue 

Montmartre, 165, à Paris. -

— M. Norbert Estibal, directeur de l'Agence de publicité de 

Paris, rue Montmartre, 165, reçoit les annonces à insérer 

pour tous les journaux. 

— L'Almanach médical est un livre appelé à un grand 

succès. L'épuisement de la première édition en quelques jours 

dispense d'en faire l'éloge. La variété, l'importance et l'utilité 

de son contenu, ainsi que son bon marché ( 560 pages pour 

60 centimes), le recommandent aux gens du monde comme 

aux médecins (Voir aux Annonces. ) 

Avi» divers 

QUARANTE FRANCS I)E RÉCOMPENSE. 

Ua bracelet perdu, plaque émail noir, avec trois rosenj 

Hollande, entourages, ornemens ciceles en rouge ayant , 

petit pendant forme cœur, surmonté d une rose, boîte et " 

denas plats avec tresse en cheveux blonds mélangés s* 

dresser rue Laffitte, n. 40. ° "'
 15 a

-

— Recrutement. L'appel des 80,000 hommes sur la cla* 

de 1812, qui passeront immédiatement sous les drapeaux ri-
8 

éveiller la sollicitude des familles à qui la fortune perriîet H" 

racheter leur file du service militaire. Farmi les assuran 

contre les chances du tirage, nous leur signalons la p]n
s 

cienne, fondée depuis 1820,- où le public a trouvé en tom"' 

circonstances, même les pins difficiles, une garantie ceriai 

■faite. L'assurance de MM. BU' I I I P- > 
c VT>_ «

 ucr De.fi 
et une tranquillité par 

et fils, rue Lepelletier 

boulevard. 

9, autrefois rue Vivienne, au coin^ 

—P RÉPARATION AU BACCALAURÉAT , par M.BouLET,directeu
r

 H 

PENSIONNNAT DE JEUNES GENS , rue Notre-Darne-des-Vicioires 

— M. Itobertson ouvrira un nouveau cours d'anglais rnard" 

7 février , à sept heures du soir , par une leçon publiq
Ue 

gratuite, rue Richelieu, 47 bis.
 H el 

— Langue allemande. M. Savoye , professeur au collé 

royal de Louis-le- Grand, ouvrira un nouveau cours élémerT 

taire (méthode Robertson) jeudi 9 février, à huit heures H~ 

soir, par une leçon publique et gratuite, rue Richelieu, 47 bi^ 

Spectacles «Su 5 février. 

O PÉRA. — Robert-le- Diable.
 # 

FRANÇAIS. — Zïïre, le Chevalier à la mode. 

OPÉRA-C OMIQUE. — Zampa, le roi d'Yvetot. 

ITALIENS. — 

O DÉON. — Horace, le Roi, Dominos, Pourceauguac. . 

VAUDEVILLE.— Une Femme, Rambouillet, un Mari, un 

VARIÉTÉS. — 2 Brigadiers, La Chasse du Roi, Mystères, 

G YMNASE.— Les Ricochets, Mlle Robert, Menuet de la 

PALAIS- R OYAL. — Charlotte, Lisette, Egaremens, 1« 

âues, Chansonn., Jonalhas. 

PORTE - ST- MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 

GAITÉ. — Les sœurs de lait, Caravsge, Pierre-le-N'oir. 

AMBIGU. — Dettes, Madeleine. 

C IRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — Un Père, Fan fan, Pilules. 

F OLIES. — E'ôi, la Chasse, Amour, les Jarretières. 

DÉLASSEMENS. — Science, Fanchon, Frères féroces. 

PANTHÉON. — Pauvre père, le Pied droit, les Fées. 

CONCERTS- AI VIENNE. —Concert tous les soirs. Entrée ; 1 

le Bal. 

reine, 

des 2 

En vente à la Librairie de CH. GOSSELXNT, Editeur de la BIBLIOTHÈQUE D'ÉLITE , jésus in -18 ,à3fr.50 c, des OEuvres de ïFalhr Scott, F. Coopsr, etc., S0, rue Jacob, et chez tons, les Dépositaires du Comptoir centre! delà Librairie dans les Départemens et à l'Etranger. 

HISTOIRE DE LA REVOLUTION, 
DE L'EMPIRE ET DE LA RESTAURATION . 

Par MM. TM. BURETTE: et UEt ^SSE IJAB-ET, 

PREMIÈRE SÉRIE : PRÉLIMINAIRES. — ASSEMBLÉE CONSTITUANTE (1789-1791), 1 volume papier jésus vélin, in-18, format de la Bibliothèque d'Elite. — Prix : 3 francs 50 centimes. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION: 

Cette His!oire, très étendue et très 
complète, formera HUIT volumes du 
forn at in-18, panier, jésus vélin adop-
té pour la. Biblo h'que d'Elite. Cel ou-
vr:-ge est cor. lié aux presses de H. Four-
mer. Le prix de chaque volume est de 
3 fr. 50 cent. Il paraîtra un volume lo 
15decliaque mois. On peut acheter un 
volume séparément, sans être engagé 
pour les autres. Les Sou'scripteursnui 
paieront à l'avance U prix des huit IO-

îumes lts recevront francs de port par 
tou'e la France. 

A^IS IMPORTAIT. lia répartition des dernières actions ele la Gaotetle tâe Mm 
dfewme&se sera faite le MO tMe ce Mmls* jour de la clêlmre définitive^ passé cette épo-
que* il ne sera plus délivré d'cselions mupuir

3
 sens aucun prétexte. lies personnes 

qui désirent s'Intéresser dans cette affaire * aussi sûre que productive, et qui est en 
pleine activité depuis 15 mois, doivent adresser immédiatement leur demande à l'ad-
îninistration. lies actions sont de 33© fr.; elles donnent droit à un revenu annuel de 
ilou&e p. 0\Oi aux avantages stipulés dans l'acte de société. 191. rue Montmartre. 

Avis «Isvt'rm. 

Messieurs les actionnaires de la. savonne-
rie des Batiynolles Monceaux sont prévenus 
que rassemblée générale aura lieu au siège 
delà société, le mercredi 11 courant, à drus 
heures de relevée. Pour faire partie de l'as-
semblée, il faut é;re porteur de cinq actions, 
et les avoir déposées au plus lard la veille de 
la réunion au siège de la société. 

MAUX DE BENT3. 

EM1 ET POUDRE DE JACKSON 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les den's 

et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den-
tifrice, îfr. — Rue J. J.- Rousseau, 21. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT <« CH. ALBERT, 

Médecin 4a 1. Faculté d. Ptrii, mittr. «a pktrmael. i ex-pharmacien àel hôpitaux d. li 
villa d. Paru, ProieM«ar d. médecin, «t d. batasique, br.Taté du G .Uï .rBeaaent 
Franeaie, honoré da médaillée at récompamei national.!, .ta,, .te. '■'' 1£~:'ï ti..' 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues i l'aide de e* 
traitement sur une fouie de malades 

abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

1 Consultations gratuit» tous tu Jourl itpul' S A. du matin Jutqu'i t A. «ta ttkr. 

Rue Mont orgueil, n. 21, x»*°° du cos»». .« rrami«. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFF»1MCH.) 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple, facile, et nous 

Kouvons le dire sans exagération , 

îfaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ta In-
vétérées qu'elles soient. « 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à lairre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment ; il s'emploie arec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

LIBRAIRIE MÉDICALE 

DE A.G AK»EJTJ BAS 

10, rue de l'Ecole-de-Médecine 

et 
PRINCIPALES LIBRAIRIES 

de Paris et des Départemens. 

DEUXIÈME ÉDITION, 

corrigée et augmentée, 
1 FORT VOL. IN -18, 

560 pages compactes, 

contenant la malière 
de plus de 2 volumes in-8. CENTIMES, 

ALMANACH MÉDICAL. 
Contenant les lois et ordonnances sur l'exercice de la 

médecine et de la pharmacie. — Les adresses des méde-
cins, pharmaciens et sagés-l'emmes de Paris.— L'académie 
des sciences.—La l'acuité des sciences.—La facullé de mé-
decine.— L'académie royale de médecine — L'administra-
tion des hôpitaux civils "et militaires, etc., etc. — Des no-
tices détaillées sur les principales maisons de sanlé de Pa-
ris et des environs. —Les nouvelles formules et préparations 
thérapeutiques adoptées tant en France qu'à l'étranger. — 
Des noliccs bibliographiques. — Un article fort intéressant 
sur l'homœopathie. — Enfin, une foule d'avis et de rensei-

gnemens relatifs à la médeciae et à la pharmacie, du plus haut intérêt sous le rapport historique çt pratique, ainsi que des ré 
flexions générales sur les remèdes secrets, leur législation, et les questions médicales à_l ordre du jour. . ; 

Cet Almanach médical, sous le rapport de la variété et de l'utilité, sera des plus interessans pouf les voyageurs qui visitent 
Paris, les gens du monde, les médecins et les étudians dos diverses Facultés. 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

SIROP ANTIPHLOOiSTIQUE DE BB 
Breveté du Roi, Paris, rue Saint Denis, 141 . 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est ap-
prouvé el recommande par un grand nombre de médecins de la Faculté de l'Acadé-
mie royale de médecine. 11 guérit en peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES 
de POITRINE, d'ESTOMAC et des INTESTINS, d'où ré-ultent les Rhumes, souvent si 
opiniâtres, les Catarrhes, les Crachemens de sang, le Croup, la Coqueluche, la Dys-
senterie. — Dépôts dans toutes les villes. I ' 

BOl'CIIEREAU, „. Bf/^VaVa AU en «S A El houlevard des 

Pa=s%. SÂfO! CACAO C8rrs; 
Pour la barbe et les mains, t fr. 25 c, 2 fr. et 3 fr.50 c. Ce produit est incomparable 

pour blanchir et adoucir la peai ; il facilite l'action du rasoir et en éteint le feu. 
POMMADE AU CACAO pour lisser et arrêter la chute des cheveux. 

OISOSCiikT PELLETIER, 
Breveté, médaille d'argent 1 839, rue Saint-Denis, 71, vis-à-vis celle des Lombards. Fabri-

que hydraulique, canal Saint-Martin. — CHOCOLAT PECTORAL de sauté, i« qualité, à 1 

(r. 50 c, 2 fr. 50 c. el s fr. — Bonbons d'imitation en chocolat, 5 fr. le demi kilog. 

En vente 
la 2 e livraison. 

Prix : 1 fr. 25 c. 
chaque livraison. ' 

HISTOIRE DESCRIPTIVE DES MOEURS, COUTUMES, 

FlSIÏER FILS et Ce , 
Rue St Honoré, 108, et 
chez tous les libraiies de 
France et de l'Etranger. 

ARCHITECTURE, INDUSTRIE &DU PEUPLE CHINOIS, depuit 

MPIRE CHIN0I 
les temps les plus reculés jusqe'à nos jours, par C. PELLE . Gravures anglaises sur acier, d'après des dessins originaux, 
pir TH. ALLOH , auteur des dessins de Constanliuople ancienne el moderne. 

A«Uw«5i«stii®aa** es» justice. Elude de M« ARCUAMISAULT-GUYOT, 
avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

MAISON , 
avec jardin et dépendances, sise à Choisy-Ie-
Roi, rue de Vitry, 5. 

L'adjudication définitive aura lieu le same-
di n lévrier 1843, en l'audience dis criées 
du Tribunal civil de première insuu.ee de la 
Seine. 

Produit, 976 fr. 
Impositions, 80 fr. 
Assurance, 6 fr. par an. 
Mise à prix, 15,0 0 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M fl Archambault-Guyot, avoué pour-

suivant la vente, rue de la Monnaie, 10, à 
Paris, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges ; 

2» A M c Pierret, avoué colicilant, rue de la 
Monnaie, n, à Paris. (941) 

Jean-Pierre RENARD, serrurier, demeurant Déclarons dissoute la société existant entre , nommés, qualifiés et domiciliés audit acte 
aux^BaUgnolles, rue des Dames, 19, et Jean les parties ; nommons le sieur Bosquer li- 1 II appert 

Veiites «noliilU 'S'ei». 

PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

' Elude de M» COMARTIN ainé, avoué 
rue J.-J. Rousseau, 5. 

Vente sur licitalion entre majeure et mi-
neure, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au plus offrant et dernier 
enchérisseur et à l'extinction des feux , une 
heure de relevée, 

Le mercredi l« mars 1843, 

d'une JflAISQJV, 
et dépendances, sise à Paris, rue Geoffroy-
l'Asuier. 17, sur la mise à prix de 65,000 fr. 

Superficie, 657 mètres. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M Cotnartin ainé, avoué poursuivant, 

dépositaire des titres de propriété, et d'une 
copie du cahier des charges, rue J.-J. Rous-
seau, 5 ; 

2o A M* Rascol, avoué colicilant, rue Vile-
ousset, 4 ; 

3» A B« fiellet, notaire de la succession, 
rue J.-J. Rousseau, i. (936) . 

Elude de 51» Raymond TROU, avoué, 
sise à Paris, rue Rambuleau, 20. 

Adjudication, le il février 1843, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, une heure de relevée, 

Des immeubles dits LA VERRERIE DE 
CH013Y-LE-ROI, avec toutes les appartenan-
ces et dépendances, le tout situé à Choisy-le-
Iloi, arrondissement de Sceaux (Seine). 

Eu sus du prix l'adjudicataire sera tenu de 
prendre : 1° Les m ubles meublans et aulres 
objets mobiliers; 2» les matières premières 
et d'approvisiounemens; 3» et les marchan-
dises. 

La mise à prix est de : 150,000 fr. en sus 
des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A SJ> Trou, avoué, rue Rambuleau, 20, 

poursuivant; 
2.o A Ma Gallard, avoué, rue du Faubourg-

Poissouniêre, 7; 

3» A M«Caslaignét, avoué, rue d'Hanovre, 
31; ! Hu 'un acte sous seing privé, en date à Pa-

4° Et à M" Goudchaux, notaire, rue des j ris, du vingt-cinq janvier mil huit cent qua-
Moulins, 28. (928) | ranle-lrois . enregistré le premier février 

MjT- Adjudication en l'audiencedescriées m>l huit cent quarante-lrois , il appert que 

du Tribunal delà Seine, le mercredi 15 fé-
 (
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| et Adolphe RICHARD, le premier avril mil 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de la 
Bourse, 2. 

Le lundi 6 février 1843 : 

Consistant en bureau, comptoir glace, 
calorifère, rideaux, pendule. Au comptant. 

Consistant en commode, table, chaises 
poterie, robe de chambre, etc. Au compt. 

Le mercredi 8 [éviter 1843 : 

Consistant en lable ployante en acajou 
fauteuils, chaises, pendule, etc. Au compt. 

En une maison sise à Paris, rue Coque-
nard, 29. 

Consistant en bureau, secrétaire, com 
modes, tables, chaises, ele. Au comptant. 

REBOUIL, entrepreneur de serrurerie, de> 
meurant à Paris, rue de Séze, 4 ; ont déclaré 
dissoudre, à compter du premier février 
courant, la société formée entre eux pour 
l'exploitation d'une machine a hacher la 
viande, par acte du douze juillet mil huit 
cent quarante-deux, enregistré , et que M. 
Renard reste seul possesseur du brevet d'in-
vention qu'il avait pris pour ladite machine 
à hacher. 

Pour extrait. 

R EBOUIL . (260) 

D'une sentence arbitrale rendue enlre M. 
BITTÈRLIN aîné, négociant à Paris, d'une , 
part, et M. Aristide GIRARD , négociant à ! ̂ /«'Iv Pans > ru.e d" ? ̂

r

2-? ; 

quidateur ; disons qu'en sadite qualité il pro- 1 Qu'îl aété formé une société en comman-
cédera par-devant M« Lefer, notaire à Paris, 1 dite pour l'exploitation de l'office d'agent de 
à l'adjudicatien du service des messageries change près la Bourse de Paris, dont ledit 
formant l'objet social, compris l'achalandage, j sieur Cuillierie-Dupont est titulaire; • 
clientèle, matériel et correspondance, en- | Que ledit sieur Cuillierie-Dupont est seul 
semble de la cession des droits aux baux gérant responsable, les autres associés u'é-
verbaux ou écrits, s il eu existe, des lieux où 
s'exploite le service. 

Pour extrait conforme. 
Signé BOSQUER. (253) 

Tar acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le vingt-cinq janvier mil huit 
cent quarante - trois, M. Joseph - Julien 
ALEXANDRE, dit LÉPINE , négociant, de-

Rahia, d'autre part, par M>s Guidou tl Pépin 
Leballeur lils, le vingt et un janvier mil huit 
cent quaraute-lrois, déposée au grtlîe du 
Tribunal de commerce de Paris, et rendue 
exécutoire par or fonnance de M. le prési-
dent du même Tribunal, en date du même 
jour, le tout enregistré; 

Il appert que MM. François LECIAGUE et 
Auguste DECOSTERD, négocians français à 
Babia (Brésil), ont été nommés liquidateurs 
de la société A. GIRARD et C, dont le siège 
était à Bahia, et expirée depuis le premier 
février mil huit cent trente-huit; et, à défaut 
de l'un d'eux ou da tous deux, telles per-
sonnes qui seront désignées soit parleconsul 
de France, soit par les autorités judiciaires 
de Bahia, auxquels consul et autorités ladite 
sentence en donne commission rogaloire. 

Pour extrait. 
BlTTERLIN. (258) 

Soeiéiés cwiaimeK*cii»ieSe 

vriTi8i3, , . 
En deux lots qui pourront être réunis, 

d'un Terrain, 
siluéà Paris, rue Neuve-Sl-Nicolas, 36, fau-

houre i&in.-Marlin ,
 A

<> la contenance de , de ^liquidation; il continuera le commerce 

1280 mètres n centimètres 
Mise ,1 prix du I er lot, 

huii cent quarante it un, enregistré le six 
avril, avenue Matignon, 5, et ayant pour ob-
jet le commerce dt s chevaux, sera dissoute à 
partir du quinze février mil huit èenl qua-
rante-trois ; M. Eugène Jean reste seul chargé 
de la liquidation; il continuera le commerce 
que faisait la société, mais pour son propre 

60,000 fr. compte et tous son seul nom. ] 

ld. da 2 e lot, 60,000 Tour extrait. 

Eugène JEAN . (26 I) 
Total 120,000 fr. ) 

VaA •VWPT à M« Billaut, avoué poursui-| D'un acte sous seings privés fait double à 
..ni .ZmZnranl à Paris, rue Neuve-des- : Paris, le premier février mil huit ceulqua-

îSMhamp»""*- (OTT) 'rante trois, enregistre ; il appert que MM. 

D'un jugement arbitral rendu à Paris, le 
dix-huit janvier mil huit cent quarante- trois, 
parles sieurs Moulin, Sully, Leyris et llil-
pert, tous trois arbitres-juges des contesta-
lions sociales élevées 

Enlre le sieur Pierre BOSQUEfc, entre 
preneua de messageries, demeurant à Paris, 
rue Cou -Héron, 1 i, d'une part; 

Le sieur Louis BELON, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Pavée-Saint-Sauveur, 
3, d'autre part; 

Et le sieur Pierre-IIonoré DUCLOS, entre-
preneur de messageries et maître de poste, 
demeurant à Grosbois, aussi d'autre part, 

* Déposé au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, suivant acte en date du vingt-
trois janvier mil huit cent quarante-trois, en-
registré le vingt-huit du même mois par 
Duris, qui a perçu qualre francs cinquante-
cinq centimes, rendu exécutoire par ordon-
nance de M. le président, en date du vingi-
trois dudit mois de janvier, enregistré à i'£-
risle vingt-six du même mois par ouris.qui 
aperçu trois francs trente centimes, If dit 

I Et M. Pierre-Lucien MILLET, rentier, de-
meurant a Sainl-Ouen l'Aumône, près ron-
loise; ont établi entre eux une sociélé pour 
continuer, pendant huit années, à compter 
du premier juillet mil huit cent quarante-
trois, le commerce de nouveautés actuelle-
ment en activité à Paris, rue du Mail, 28, 
sous la raison sodale J. LËP1NE et Comp. 
Cette société est en commandite à l'égard de 
M. Millet, M. Lépine est seul gorant et res-
pot sable. La commandite de M. Millet a élé 
iixée à trente-cinq mille francs. La signature 
sociale appartient à M. Lépine seul. 11 pour-
ra signer sous la raison sociale tous actes ou 
engagemens relatifs à la société, néanmoins 
il ne pourra faire aucun emprunt pour le 
compte de la société ni consentir aucune ces -
sion du fonds. Il ne pourra mène passer ou 
résilier aucun bail des lieux où sera établie 
la société, sans l'agrément de M. Millet. La 
société sera dis oute par l'expiration du ter-
me de huit années pour lequel elle a été con-
tractée. 

Elle serait dissoute de plein droit avant ce 
dernier terme s'il résultait des inventaires 
annuels que pendant deux années consécuti-
ve s la société n'a fait eucuns bénéfices. Il en 
serait de même si à une époque quelconque 
lasocié'é avat éprouvé une perte de v in, t 
mil!e frai es. 

La soeie:é serait dissoute encore par la 
mort de l'un ou l'autre des associés. 

En marge dudit acte de société est écrit : 
Enregistré à Ponloise, le vingt-sept janvier 
mil huit cent quarante-trois, folio 40, recto 
cases i" et suivantes, reçu cinq francs cin-
quante centimes. Signé Montounicr. Pour 
extrait conforme : (2S9) 

tant que simples commantitaires; 

Que la durée de la société est fixée à neuf 1 
années, qui ont commencé le vingt-trois jan-
vier mil huit cent quarante-tiois, pour finir 
le vingt-trois janvier mil huit cent cinquante-
deux; 

Qu'enfin il est fait pour l'exploilation du-
dit office un fonds social de cinq cent mille 
francs auquel M. Cuillierie-Dupont concourt 
pour sept vingtièmes , soit cent soixante-
quinze mille francs; et les commanditaires 
pour les aulres treize vingtièmes, soit trois 
cent vingt-cinq mille francs; ledit fondsso-
cial représenté par la valeur de l'office, la 
réserve près la caisse commune et le fonds 
da caisse. 

Pour extrait: BEAIIVOIS. (2 >5) 

Tribunal «le rommerre. 

Etude de M« BEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Vicloires 26. 

D'un acte sous signatures privées en date 
à Paris, du vingt-deux janvier mil huit cent 
quarante-trois, enregistré le trente du même 
mois, par Lcverlier, qui a reçu cinq francs 

jugement arbitral, enregistré à Paris le vingt- j cinquante centimes pour les droits, fait entre 
six janvier audit an parle même receveur, : le sieur CUILL1ERIE - DUPONT, agent de 
qui a perçu onze francs, I change près la Bourse de Paris, y demeurant 

A été extrait ce qui suit : I cité d'Antin, t«
r
, et les commanditaires dé-

Euregistrét Paris, le Février 1843, 

F. 

Reçu un franc dis centime^ 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 3 FÉVRIER 1843, qui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LOINTIER, fab.de chocolat, rue 
de la Verrerie, 83, nomme M. chaude juge-
commissaire, et M. Thierry, rue Monsigny, 
9, synd'c provisoire (N» 3597 du gr.); 

Du sieur FIEUILLE, tapissier, rue de Cli-
chy, 7, nomme M. Milliet juge-commissaire, 
et M. Defoix, faub. Montmarlre, 51 bis, syn 
die provisoire (Ko 3598 du gr.); 

Du sieur QUETIER, md de vins, faubourg 
Poissonnière, 83, nomme M. Barlhelot juge-
commissaire, et M. Pellerin, rue Lepelletier, 
16, syndic provisoire (N« 3599 du gr.); 

Du sieur MARCHAND, tapissier, rue Bleue, 
32, nomme M. Milliet juge-commissaire, et M. 
Boula rd, rue Vieille-du-Temple, 13, syndic 
provisoire (K« 3600 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont imités a se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris , salle des assemblées de 

faillites. SI ST. les créanciers t 

NOMINATIONS DR SYNDICS. 

De la dame veuve LESAGE, revendeuse, 
rue St-Martin, 29, le 9 lévrier à 12 heures 
(No 3437 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquellt 

ÎT. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vétat des cric n~ 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqué» pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MF.RIGONDE,md devins-traiteur, 
à Belleville, le 10 février à 1 heure (.No 34t6 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jugc-commisiçire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leari litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieurCUILLAU.ME, vannier, rue Mon-
torgueil, 14, le 10 lévrier â 10 heures (No 
3316 du gr.); 

Du sieur JEANNE, md de papiers de cou-
leurs, passage Choiseul, 4a, le 9 février à 10 

heures i \1 (No 3439 du (.r.); 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

Vétat dt la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur luiiliti du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

SOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur TILLET, md de vins-lraiteur, 

rue S'.-Denis, 39, le 10 février à 1 l.euro 
(No 3380 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, eiUendredéclarcrl'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien su du remplacement des syndics. 

ASSEMBLEES PU LUNDI 6 FEVniER. 

DIX n E i n ES : Géant, chaudronnier, conc. — 
Dauvois, nid de viiis-traheur, clôt. 

UNE HEURE : Thuié, md de vins-traiteur, 
id. — Philippon, md do vins, compie de 
gestion. 

Séparations de Corna 

et «le BieiiSe 

Le 28 janvier 1843 : la dame SopMc-Héloïse 
LANDRY, épouse du sieur Eugène-Auguste 
CHARPENTIER, employé, demeurant en-
semble à Paris, rue Poissonnière, il, a 
formé une demande en séparation de 
biens contre son mari, Lombard avoué. 

Le 2 janvier 1843 : La dame Marie-Anne-
Thcrèsc-Vicloire ROUX, épouse do f,J 

Louis-Joseph-Florenliu RËY, vannier, do-
meurant ladite dame de droit avec son 
mari, àPuleaux, rue St-Denis, et de tait 
i Orléans, chez M. Blanchard son beai-
père, a formé sa demande en séparation 
de biens contre son mari, De Plas avoué. 

Le 20 janvier 1843 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui déclare la dame Elisa-
beth RNAPP, épouse du sieur François-
Philippe DURAND, marchand devins, de-
meurant à Paris, rue St-Denis, 39 1 , ci-
devant, et actuellement rue d'Aréole, U, 
séparée de corps et de biens d'avec son 

mari, Vincent avoué. ... 
Le 2 février 1843 : La dame vicloire-Adeio 

PROUST, épouse de M. Auguste Robert 
TIRA, négociant, demeurant à Paris, ladite 
dame demeurant rue Yieille-du-Tempit, 
23, a forme une demande en séparation oe 
bienscontre le sieur Augu t Robert H" 
son mari, susdite rue ViiilIc-du-Tcropii, 

23, Al. Tronchon avoué. 

Siiéeés et inhumation* 

Du 28 janvier 1813. . 
Mme Belisson, rue du Marché-St-Hcno^' 

28. — M. Tiphainr, rue du Faub. roi»^ . 
nière, iî8. — M. Leblanc, rue de la Tatuci 
lie, 9. - liime lligonnet, rue de Bond}', 
— M. Lopinot, aux Incurables. — M. Bugn°' ' 

rue Grange-aux-BtlIes, 4 bis. - M"10 

caille, rue du Faub -Saint-Marlin, 266. - ■ 

Josseaume, rue de la Muette, . — M. J"'",,' 

rue du Marché-Neuf, 42. - Mme enapui , 
rue Sl-Anloine, 3->. - Mme Bonnaz, rue u w 
trée, 9. - Mme Piffero, rue du Four, oe. r 
Mme veuve Flachat, rue de Las-Caze, J-^ 

Mme veuve Combat, rue de Savoie, 
M.Leduc, ruedeYaugirard, 107. — *l"°

ti 
mini, rue de Lourcine, 84. — M. ttem 
au Val de Grâce. — M. Lîrouge, rue « 

Fossés-St-Marcel, 40. ' 
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IMPRIMERIE DE A. ÇUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES 4V0CATS , RUE NEUVE-DES PET1TS-GHAMPS , 35.'~ ~~ "~" " 

Pe <«r légalisation de la signature A.GUYOT, 

le' Kjaire du e^çrroBdissemeï 

BRETON. 


